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l PREAMBULE
.-.î---P--P

Considérant le faible rendement. le développement urbain de'la.conlOune d'Ç)ra lige, et l'êdéquiation
avec les ouvrages existants, des mesures sont nécessaires pour' ip bQDne r#labilitatibn de' ['erûer$b]e
du réseau d'eau potable de la commune.

Dans ce contexte, les principaux enjeux sont

+

+

Garantir la qualité et la quantité de l'alimentation en eau potable pour les populations
actuelles etfutures ;

Améliorer l'ensemble du réseau de distribution par une analyse rigoureuse de l'existant, des
besoins et des nouveaux équipements à mettre en place.

Le Schéma Directeur a donc pour objectif de

+

+

Faire un état des lieux complet du patrimoine. des installations et du système d'alimentation,
ainsi que de son fonctionnement ;

Mettre en place un programme d'a(lions pluriannuel visant à proposer et hiérarchiser des
solutions techniques et financières.

L'étude se déroule en 4 parties

+

+

+

+

Phase 1 ; Recueil, analyse et synthèse des données existantes ;
Phase 2 : Besoins futurs et adéquation des infrastructu les actuelles ;
Phase 3 : Etudes des ressources potentielles ;
Phase 4 : Schéma d'Alimentation d'Eau Potable.

Le présent rapport, qui correspond à la phase 4 de l'étude, présente les solutions et propositions
d'aménagements visant à améliorer le fonctionnement général du réseau d'alimentation en eau
potableota

PË{ASE 4 : SCFtEMA D'ALIF.TENTATION EN EAU POI'ABLE
RAPPORTÉ'ÉTUDE
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0

2 BILAN DU DIAGNOSTIC DE FONCTIONNEMENT

Les phases précédentes ont permis d'établie un bilan du fonctionnement du système d'alimentation en
eau potable de la ville ci'Orange. tililt au niveau de la composante ressource que de la composante
re3eau.]

2.1 RAPPEL DU BILAN BESOIN/RESSOURCE

Pour rappel, les hypothèses prises sont les suivantes

+

+

+

+

+

Dotation par habitant
privés domestiques
Coefl:icient de pointe

90 1/j/habitant en zone urbaine et 150 L/j/habitant pour les captages

1,36

Objedif de rendement futur 80.4%

Rendement minimal futur pour respecter la réglementation : 75.54%

+ 4 143 habitants en 2030 en suppléments des besoins non domestiques.

Les besoins ont été définis dans le rapport de Phase l et 2

Les tableaux de synthèse des bilans besoins / ressources sont présentés ci-dessous et page suivante

FIGURE 1 : BRUN BESOINS RESSOURCES -- RDT OBIECnF 80.4%

22 500 mî/j
13 mO mî/j

6400nP/j 6496nf/jProduction imyenne

Production de pointe

48% 48%

8 700 nî3/j 8 835 m3 /j

65% 65%

FIGURE 2 : BIEN BESOINS RESSOURCES RDT MINIMAL. REGLEMENTAnON 75.54 %

Autorisation de prélèveiœnt

Capackéde production
Production moyenne

Productïonde pointe

22 500 m3 /j

13 440 ms /j

6 400 ml /j 6 890 m3 /j

48% 51%

B 700 ms /j 9 370 m3/j

65% 70%

PliAgE 4 : SCttEMA iyALltqE}'ITA'HON EN EAI.l POTABI..E
RAPPQRTD'ÉTUDE
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Conclusion

En situation actuelle, l'exploitation de la ressource est;ÉëulëmgQt dq48% de'sa tûpacité
de productionenjourmoyen, et65%en lourde pointe.'' :''' . =

En situation future, l'amélioration du rendement à 8Q.4 % au lieu ile 67% de,riait
permettre de limiter l'augmentation de la production à: l'hadzoü 2030. fnais pae .dç la
diminuer. = : ; ' ; x - - ..'-

L'augmentation de production de pointe à l'horizon 2030 est comprise entre +135 m3/j et
+670 m3/j.

La capacité de production est suffisante pour subvenir aux besoins actuels et futurs.
Néanmoins, le captage de Russamp étant situé en ZRE, il a été défini en accord avec la
DDT de limiter l'augmentation des prélèvements sur le forage de Russamp à la valeur
actuelle de production.

Parmi, les consommations supplémentaires ajoutées nous avons compté un volume lié
aux forages privés, notons que ce volume ajouté à la production nécessaire sera un
volume puisé en moins sur la nappe de manière privée (il s'agit de 52 m3/j en jour moyen,
soit 70 m3/j en jour de pointe).

Les besoins de production futurs dépassent de +8% le volume actuellement prélevé en
période de pointe, et donc d'étiage, sur Russamp-

Le rendement à atteindre sur Orange pour éviter l'augmentation de la production tout en
permettant l'alimentation des besoins supplémentaires futurs est de 81.7%. Ce
rendement est proche du rendement objectif de 80.4%, il semble atteignable à condition
de faire d'importants efforts pour réduire les fuites sur la commune d'Orange.

Néanmoins, afin de respecter les objectifs de la ZRE, c'est-à-dire d'éviter toute
augmentation des prélèvements sur le forage de Russamp situé sur le bassin de d'Aigues,
et dans le but de sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune d'Orange, pour
permettre par ailleurs la réhabilitation du forage de Russampr nous proposons dans le
présent rapport la mise en place d'une nouvelle ressource en supplément de celle
actuellement exploitée.

P[,BASE 4 : SC]-SEMA D'ALIMENTAT]'ON EN EAL] POTABLE
RAPPORT D'ETUDE
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2.2 RAPPEL SUR LE FONCTIONNEMENT DU RESEAU
n o c

Le diagnostic hydraulique des.réseaux a démontré un très bon état de fonctionnement des réseaux
tarit eïl sitLiatior.\ actuelle qu'eD situation future, mis en évidence au travers des indicateurs suivants

\/

/

/

Les pressions de distïib-itinli sont dans la bonne tranche de fonctionnement sur l'ensemble du
réseau (2 bars < P < 6,5 bars) ;

Les temps de fonctionnement des pompes sont bons (<16 h en jour moyen et <20 h en jour
de pointe);

Aucune canalisation ne présente une vitesse supérieure à 1.5 m/s

Cependant. nous avons identifié des points de fonctionnement à améliorer

/ Unicité de la ressource en eau : nappe alluviale de l'Aygues. Elle a été classée en Zone de
Répartition des Eaux en décembre 2015. De ce fait. une augmentation des prélèvements
en situation future au niveau du captage de Russamp n'est pas envisageable

/

/

/

/

/

/

/

Un coefficient de stockage limite en situation future (57%) ;

Trois zones ont des temps de séjour supérieur à 48 h mais qui restent tolérable (environ de
50h) ;

Une trentaine de poteaux incendies sont non-conformes d'après les essais pompiers
2015 et 2016 ;

Des semeurs de fuites importants
difficile sur la partie Nord ;

mauvaises connaissances du fait d'une sectorisation

Un rendement du réseau à 73% qui ne permet pas à la collectivité d'être en
conformité avec le décret du 27 janvier 2012 ;

Un nombre non négligeable de branchements en plomb encore présents sur le territoire ;

Des forages privés présentant des problèmes de qualité des eaux recensés par l'ARS

Concernant le rendement du réseau, les indicateurs de performance sont les suivants

/ Rendement 2015 = 73%

-'' Indice linéaire de pertes = l0.86 m3/km/j

Dans le cas de la commune d'Orange, le calcul de référence de calcul du rendement réglementaire est
de 70% + 1/5 ILC soit 75.54 %.

Le rendement actuel du réseau de distribution étant de 73% en 2015, la collectivité n'est
pas en conformité avec le décret du 27 janvier 2012.

Concernant l'indice de connaissance de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable, la note
obtenue est de 90/120 points. Les 40 points nécessaires pour considérer que la collectivité
dispose du descriptif détaillé au titre du décret n'2012-97 du 27 janvier 2012 sont acquis.

PHASE 4 : SCtIEFqA [yAI.]rq }î]qTAT]ON Ëiq EAU POTABLE
RAPPORT D'ET{JDE
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COMMUNED'ORANGE
SCttE14A DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

2.3 DEFINITION DES PROPOSITIONS D'AMELIORATIONS

Etant donné les problèmes constatés concernant les réseaux H'eàüw;H61è (H' la ville ë'ôrpngQ; les
améliorations proposées danslecadre dela phase4vont porté sur:: -'- . - -- '

1) L'améliorationdurendementdes réseaux: .; . . -"'-'" . ': ::
a. via la mise en place d'une sectorisation sur le &(âççn Ncrdç .;.. .-' -'
b. via la pose de compteurs de sous-sectorisation en entrée de lotissements ;

c. via la mise en place d'un programme de renouvellement des réseaux défini par
une analyse patrimoniale pour cibler en premier lieu les canalisations à risque et à
enjeu fort.

2) La recherche d'une seconde ressource qui permettra
a. D'assurer un volume d'alimentation future en eau potable d'Orange sans

augmentation des prélèvements au niveau du captage de Russamp ;

b. De sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune via la diversification
des ressources.

3) L'augmentation du volume de stockage ;

4) L'amélioration du service de défense incendie ;
5) Le raccordement au réseau AEP d'abonnés alimentés par des forages privés

présentant des problèmes de qualité.

6) Le renouvellement des branchements en plombs encore présents sur la commune.

ah

P}4ASE 4 : SCHÉMA D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE
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COMMUNES'ORANGE
SCHÉMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

3 AIDES DEL'AGENCEDEL'EAU

Les subventions accordables par l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse sont recensées dans le
<< Rec-iei- des c;élibéi'ati(.ns ü.Sauvé.as l'eau » version émise suite à l'ajustement du prog ramme de
l'Agence de l'Eau.en octc.bre .201 5. /.es taux de subvention de ce programme valent jusqu'à ftn 2018.

3.1 GENERALITES

L'Agence peut accorder des aides pour les actions ou opérations répondant directement aux objectifs
de son programme d'intervention, tels que définis dans les domaines suivants ; les obje(tifs visés dans
le cadre du SDAEP d'orange sont ceux qui sont surlignés en gras

1) La lutte contre la pollution domestique (LCF 11- 12 15)

2) La lutte contre la pollution industrielle et les substances dangereuses (LCF 13)

3) La lutte contre les pollutions agricoles et les pesticides (LCF 18)

4) !::ptlçinlQ d l:équilibr qupotitptif dç$ milieux (LÇF 21)

5) La préservation et la restauration des milieux aquatiques (LCF 24)

6) La pl éservatiolï dieYeau destinée à la consommation humaine (LCF 25&23)

7) La Gestion concertée et le soutien à l'animation (LCF 29)

8) Les études, la recherche et déveloDDement (LCF 31)

9) La connaissance (LCF 32)

10) La coopération internationale (LCF 33)

11) La communication et l'éducation à la préservation des milieux aquatiques (LCF 34)

Les aides attribuées sont en général des subventions, soit proportionnelles à l'assiette retenue pour le
projet après instruction, soit forfaitaires.

Le montant de la subvention de l'agence ne peut avoir pour eŒet de porter le montant des aides
publiques directes à plus de 80% du montant prévisionnel de la dépense éligible engagée par le
demandeur.

L'agence soit être Informée et saisie d'une demande d'aide formelle, telle que définie dans les
délibérations d'application, dès qu'un projet est envisagé. Cette demande soit intervenir avant le
démarrage des travaux considérés.

Les aides aux travaux sont conditionnées à l'existence préalable d'études ou de schémas
démontrant leur pertinence ou leur cohérence, et de plans d'actions préalables. L'étude
de Schéma Directeur correspond au type d'étude demandée pour accorder des aides.

Les études directement liées à l'exécution des travaux sont aidées dans les mêmes
conditions que les travaux eux-mêmes.

Les dépenses sont prises en compte pour leur montant hors 'ïVA

Sauf dispositions contraires prévues dans les dispositions spécifiques à chaque domaine d'intervention,
l'entretien courant des ouvrages et le renouvellement à l'identique ne sont pas éligibles.

D'une manière générale, l'Agence n'apporte pas d'aide pour la plupart des investissements
directement liés à un développement de l'activité économique ou à un développement démographique
attendun

Le niveau de priorité des projets est fixé en fonction du gain environnemental attendu sur les milieux
aquatiques et notamment l'impact du projet sur les masses d'eau prioritaires au titre du SDAGE

PI.JASE 4 : SCHEb4A lyALÏMEFITATÏON EN EAU POTABLE
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COMMUNES'ORANGE
SCHÉMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

3.2 ATTEINTE DE L'EQUILIBRE QUANTITATIF . DES MILIEUX
(LCP 2î) i::: il.:: : i .

Des aides de l'Agence de l'eau, éligibles en secteur déficitaire. Î)euvént êti:ê 'rèêtamées pour.répQDdre
à l'objectif général << Atteinte de l'équilibre quantitatif des milieba:R (ICF -21) p' ët ee 'dans lejcalre:de
l 'orientation 1 : << Contribuerà la mise en œuvre desSDAGEet deg Pl?MP.' : = - - - -':

n.0 6 A 6 f\ lq 6. l q 8 0n

En effet, l'Agence de l'eau soutient les actions d'économies d'eau et de substitution qui concourent à
l 'atteinte des objectifs quantitatifs et à la satisfaction des usages. Elle intervient sur les bassins
versants sur lesquels le SDAGE préconise de résorber les déséquilibres quantitatifs dus aux
prélèvements, ou de conduire des actions de préservation de l'équilibre quantitatif.

3.2.1 OBJECTIF 1-3 : << LIMITER LES PRELEVEMENTS ET ECONOMISER
L'EAU >>

Les opérations éligibles pouvant concerner notre étude sont les suivantes
/

/

Les actions de réduction des pertes en eau avec notamment la réparation des fuites, la
gestion des pressions - subvention jusqu'à 80 % ;

La mise en œuvre de technologies économes en eau : le pilotage. la télégestlon, la
sectorisation, la régulation, la modernisation des réseaux et des équipements, les dispositifs
hydro-économes -subvention jusqu'à 80% + l'Agence de l'eau nous a indiqué qu'un
programme de sectorisation pourrait être aidé au titre de la gestion patrimoniale à
hauteur de 50%.

/ Les actions de communication technique et de sensibilisation des gestionnaires, des
usagers et professionnels - subventions jusqu'à 50%.

Les aides sont basées sur le remplissage des critères suivants à minima

.'' Prix TTC du service au m3 pour 120 m3,

/ Indice de connaissance patrimoniale des réseaux de collecte,

/ Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte.

/ Indice de connaissance patrimoniale des réseaux de distribution d'eau potable,

/ Rendement des réseaux de distribution,

/ Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable

Pour être éligibles, les opérations d'économie d'eau doivent se traduire par une diminution des
prélèvements nets.

Les subventions sont encadrées par des modalités de calcul des aides

Pour les opérations d'économie d'eau sur les réseaux d'eau potable, en secteur déficitaire. hors
intervention au titre dela SUR

/ Un coût plafond est fixé à 50 € par m3 économisé (peut être dérogé au coût plafond pour des
sujétions techniques particulières ou une opération d'intérêt majeur sur décision du conseil
d'administration),

l

/ Un coût plafond intermédiaire est fixé à 12 € par m3 économisé. L'opération peut être
déplafonnée au-delà, si l'objectif d'économie d'eau proposé pour l'opération est cohérent avec
les objectifs du Plan de Gestion de la ressource en eau ou du SAGE couvrant le bassin versant
considéré.

Le coût plafond pour Orange a été estimé à 2 712000 € en prenant en compte une
amélioration du rendement de 73% à 80.4% et un ratio à 12 €/m3 économisé (volume
économisé = 226 000 m3).

PtIASE 4 : SCF:EMA D'ALIMENTATION EN EAU POTABI.E
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COMMUNED'ORANGE
SClIEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

3.2.2 OBJECTIF 1-4 : << MOBILISER DES RESSOURCES DE SUBSTITUTION
AUX PRELEVEMENTS'ACTUELS >>

Dans la mesure où ies aLlIons d'économies d'eau ne suffisent pas à rétablir l'équilibre, l'Agence
SQuLient:18 mobliisatlgïn de resnurces de substitution aux prélèvements actuels

ÿ' ûâr aes retenues cie stol :kage permettant de désalsonnaliser les prélèvements,

/ Par des transferts d'eau superficielle ou la mobilisation d'eaux souterraines à partir
de ressources qui ne sont pas en déséquilibre. combinées ou non à des stockages.

A ce titre. sont éligibles
-'' Les études et schémas de mobilisation de

reconnaissance),

/ Les travaux de création de retenues,

la ressource (y compris les forages de

/ Les travaux de création de transferts d'eau ou de mobilisation depuis une autre ressource

Le taux d'aides peut aller jusqu'à 80 % pour toutes les actions, dans le respect de l'encadrement
européen des aides.

Les pré-requis sont la mise en place de dispositifs de comptages, la mise en place préalable d'une
gouvernance. l'existence d'actions d'économies d'eau.
Le solde de l'aide est conditionné à la révision à la baisse des autorisations des
prélèvements substitués, et le cas échéant à la fermeture ou la destruction du dispositif
de prélèvement actuel.

Les modalités de calcul de l'aide sont les suivantes

/

/

Le volume d'eau substitué par an constitue l'assiette de l'aide,

Il est appliqué un coût plafond de 4.5 €/m3/an pour les ouvrages de transferts et pour les
retenues supérieures à 50 000 m3. Il possible d'y déroger sous justification technique et
economique

3.3 PRESERVATÏON DE L'EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION

HUMAINE (LCF 23-25)
Parmi cet objectif général, les sous-objectifs prioritaires nous intéressant dans le cadre du SDAEP
d'Orange sont les suivants

/

/

OI : Engager les plans d'action de restauration sur les 214 captages d'eau prioritaires du
ADAGE dégradés par les pollutions diffuses,

02 : Identifier les ressources majeures pour l'eau potable dans les 77 masses d'eau les plus
menacées parmi les 94 définies par le SDAGE et engager les actions de préservation,

P f"JASE 4 : SCt-SEMA D'ALIMENTATÏQN ËN EAt.J POI'ABLE
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COMMUNES'ORANGE
SCREMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

3.3.1 OBJECTIF 1-1: RESTAURER LA QUALITE DES EAUX BRUTES
DESnNEES A L'EAU POTABLE OEcnAotEs;PAK:tES'POLLiRïoNS
nTrrH HrqrrR Ann nnn A n n n nnF'
L#ll'l'tJDED n n nâ A . A o "nh AÛ

L'Agence soutient la restauration de la qualité des eaux brutes dëstiitées à J potable dëgr:idées
par les pollutions diffuses par les pesticides ou les nitrates, à l'éche9b deg aides.d'àlîmentatiôn' ;le
captage identifiées dans le SDAGE. Des aides peuvent égale!:ïënt-être attribuées pour'd'autres
captages dont la qualité des eaux brutes est dégradée

La commune d'Orange présente sur son territoire deux zones recensées comme étant des nappes
stratégiques par l'Agence de l'eau. De ce fait sur son territoire sont éligibles

/ Les mesures des plans d'a(lions relatives à la lutte contre les pollutions agricoles et les
pesticides, à la maîtrise foncière, à l'indemnisation des servitudes portant sur les pollutions
diffuses et aux autres actions non agricoles ;

-'' Les actions d'accompagnement des démarches : les études et diagnostics, l'animation, la
communisation et le suivi de l'opération.

Le taux d'aide est jusqu'à 80 %.

3.3.2 OBJECTIF 1-2: PRESERVER LES RESSOURCES MAJEURES POUR
L'EAU POTABLE

L'Agence soutient la préservation des ressources majeures, dans les masses d'eau identifiées par le
ADAGE comme indispensables à la satisfaction des besoins actuels et futurs en eau potable

Il s'agit des zones recensées en chapitre Erreur! Source du renvoi introuvable.
stratégique du Rhône

Nappe

Sont éligibles à ce titre
/

/

Les études de connaissance, de caractérisation des ressources et de définition des
actions de préservation ;

La réalisation de sondages, la mise en place de piézomètres ou d'équipements de
mesures ;

/ L'acquisition foncière de parcelles en vue de la réservation d'espace pour
l'implantation de futurs captages ou la préservation de secteurs particulièrement
vulnérables dans le cadre d'opérations pilotes ;

/ L'animation et la mise en œuvre des actions

Ces a(lions nous intéressent tout particulièrement dans le cadre de notre recherche d'une nouvelle
ressource pour subvenir aux besoins d'Orange étant donné le classement en ZRE de la nappe de
l'Aygue

Le taux d'aide peut aller jusqu'à 80% pour les études et animations, et jusqu'à 50 % pour
l'acquisition foncière.

PHASE 4 : SCHEMA D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE
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COMMUNES'ORANGE
SCHÉMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

3.3.3 OBJECTIFS 2-1 : PROTEGER LES CAPTAGES D'EAU POTABLE

L'Agëncë 'soutient :la:- proteaio'i réglementaire par Déclaration d'Utilité Publique des captages d'eau
potable desservant un ;éscau de distribution publique.

'L' ''g FC

Sontéligibles à-ce tiefë

..'',.].es étpides préalables,

/ La procédure administrative,

/ Les travaux de protection prescrit par la DUP, les acquisitions foncières dans les
périmètres immédiats et rapprochés, ainsi que l'indemnisation des servitudes.

Les études de connaissance de l'alimentation et de la vulnérabilité des points d'eau
utilisés pour l'eau potable sont aidées indépendamment de la procédure réglementaire.

Le taux d'aide est jusqu'à 50%

Les aides aux procédures administratives ordinaires sont forfaitaires ; elles sont accordées
jusqu'au 31 décembre 2017.

Les modalités de calcul des aides sont les suivantes

/ DUP : l'aide forfaitaire à la procédure administrative est de 7 250 € par point d'eau. Il est
entendu par << point d'eau >> un captage ou un groupe de captages appartenant à un même
périmètre rapproché. Les travaux d'assainissement prescrits par la DUP bénéficient d'une aide
au titre de la protection des captages d'eau potable. L'aide est de 50% sur la base du coût
plafond pour les opérations d'assainissement collectif.

/ Maîtrise foncière : l'Agence prend en compte les coûts d'achat des parcelles, les frais de
notaire. les frais des opérateurs fonciers, les frais de géomètre, et les indemnisations des
exploitants.

3.3.4 0BIECTIF 2-2 : METTRE EN CONFORMITE LA QUALITE DE L'EAU
DISTRIBUEE

L'Agence soutient. dans les bassins Rhône Méditerranée et Corse. les actions visant à assurer la mise
en conformité de la qualité de l'eau distribuée.

Sont éligibles à ce titre
/ Dans les situations de non-conformité avérée avec les normes sanitaires. sur les unités de

distribution publiques, les études préalables, les équipements de traitement de l'eau, les
travaux d'interconnexion, la mobilisation d'une nouvelle ressource et les autres mesures
permettant de respecter les normes ;

/ Sans exigence de non-conformité avérée aux normes sanitaires, les opérations de simple
désinfection ou de chloration intermédiaire.

Le taux d'aide peut aller jusqu'à 50% pour les études et 30 % pour les travaux

Les situations de non-conformité avérées sont liées à des dépassements systématiques ou répétés des
normes sanitaires, pour tous les paramètres d'origine naturelle ou anthropique. Elles doivent être
justifiées par un avis sanitaire écrit de l'ARS. Les dépenses imputables au respect des normes
sanitaires sont prises en compte aussi bien pour la création d'équipements que pour la réhabilitation
d'équipements existants.

PHASE 4 : SCtlEMA D'ALIMEN'ï:ATIQN Eiq EAU POTABLE
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COMMlINED'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Dans le cadre de la mise en place d'une nouvelle ressource pour répondre à la problématique liée au
classement en ZRE de la nappe de l'Aygue vla la mise en placé-duré'nouveau:fo;age sut. aile happe
non déficitaire, le traitement qui pourra être mis en place sets.éligible=aüx aides de IHÿe.nix;l ,Ca
n'aurait pas été le cas en cas de sécurisation ou de nouveaux besoins:

Pour les projets sollicitant un nouvel approvisionnement (nouyèlle 'fessotxr'cb nû' htercohnQiit)p),
l 'ensemble des ouvrages du projet relevant de la production et dâ l'adâucËidi Sont.pris-en (1)mpt= y
compris les réservoirs de stockage éventuellement nécessaires. -x- "-" -" "'-'
Pour les installations de traitement importantes, la mise en œuvre d'une solution satisfaisante pour
l 'évacuation des boues est nécessaire. Le traitement des rejets des installations de traitement de l'eau
est financé au titre de la mise en conformité de la qualité des eaux distribuées lorsqu'il est inclus dans
le projet de traitement de l'eau.

Les modalités de calcul des aides liées aux installations de traitement dont la filière dépasse la simple
désinfection seront retenues dans la limite d'un coût plafond (CP - € H'ï) défini en fonction de la
capacité retenue (Cr - m3/h) de la façon suivante

Pour Orange on se situerait dans le cas de la capacité de retenue > 100 m3/h

Le coût plafond comprend toutes dépenses et sujétions liées à l'ouvrage, notamment les prestations
générales, l'amenées d'eau brute, le traitement des eaux, le stockage et la reprise d'eau traitée, les
canalisations, le bâtiment. les équipements éle(triques, le traitement des boues, les acquisitions de
terrain. les voies d'accès. Il s'applique aussi bien à la création qu'à l'amélioration/extension d'une
installation de traitement.

3.3.5 OBJECTIF 4-1: CONTRIBUER A UNE GESTION DURABLE DES
SERVICESD'EAU POTABLE

L'Agence de l'eau soutient les actions visant à structurer les services d'eau potable et à mieux planifier
l'évolution de leur patrimoine et sa bonne gestion.

Sont éligibles à ce titre
/

/

/

Les études autour de la tarification, du mode de gestion ou encore de la gestion
patrimoniale ainsi que les études de planification ;

Les a(lions de sensibilisation et d'animation autour de la gestion durable des Services Public
d'eau potable réalisées en partenariat avec les acteurs concernés ;

Les actions de communication technique et de sensibilisation de publics de gestionnaires,
usagers ou professionnel.

Le taux d'aide peut monter jusqu'à 50%

PHASE 4 : SCHÉMA D'ALIMENTATION EN EAIJ POTABLE
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Capacité retenue Cr m3/h Cd 35 m'/h 3S < Cr g l C)0 m'/h Cr2 103 m;/h

filière Eaux superfidetles et eaux
souterraines à forte variation de turbidité

CP : 640 000€ CP = 26 909 x Cr - 301 3]5 CP = 6 359 x Cr +
1 746 826

Eaux souterraines sans fclrte variation de
turbidité

CP ; 503 000€ CP = 7 300 x Cr + 244 5CO CP = 3500 x Cr +
621 0(»
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COMMUNES'ORANGE
SCË+EMA DIRECTEUR D'AL:ïMENTATION EN EAU POTABLE

5 PROPOSITIQNSD'AMENAGEMENT

Etant donné les oroblèmes constatés concernant les réseaux d'eau potable de la ville d'Orange. les
a 'nél-orations l lroposéeb dans ce cl iapitre concernent

1) L'amél:cratlcn du'rendement des réseaux

a. via la mise en place d'une sectorisation sur le secteur Nord ;

b. via la pose de compteurs de sous-sectorisation en entrée de lotissements ;

c. via la mise en place d'un programme de renouvellement des réseaux réfléchi qui
ciblera en premier lieu les canalisations à risque et à enjeu fort.

2) La recherche d'une seconde ressource qui permettra

a. D'assurer un volume d'alimentation future en eau potable d'Orange sans
augmentation des prélèvements au niveau du ca ptage de Russamp ;

b. De sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune via la diversification
des ressources.

3)

4)

5)

6)

L'augmentation du volume de stockage ;

L'amélioration du service de défense incendie ;

Le raccordement au réseau AEP d'abonnés alimentés par des forages privés
présentant des problèmes de qualité.

Le renouvellement des branchements en plombs encore présents sur la commune

5.1 RENOUVELLEMENT DES BRANCHEMENTS EN PLOMB

La Directive Européenne du 03 novembre 1998, publiée au NOCE du 05 décembre 1998 et
entrée en vigueur le 25 décembre 1998. a pris en compte les recommandations de l'Organisation
Mondiale de la Santé (OMS) et a fixé ainsi de nouvelles valeurs de concentrations maximales de
teneur en plomb à respecter

25 pg/l dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la
Directive,soitfin 2003 ;

10 pg/l dans un délai de quinze ans, soit fin 2013

De plus, ces valeurs à respecter sont à mesurer au point de consommation de l'usager. alors que
jusqu'à présent les mesures de teneurs en plomb étaient réalisées en sortie des usines de
potabillsation.

La transcription de cette Directive Européenne du 03 novembre 1998 dans la réglementation française
a été faite avec la parution du décret no2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux
destinées à la consommation humaine à l'exclusion des eaux minérales naturelles, et qui abroge le
décret 89-3 du 03 janvier 1989 en vigueur jusqu'alors.

Si des solutions palliatives et correctives peuvent être envisagées pour respecter le premier seuil fixé
(25 pg/l), le respect du second seuil (lO pg/l) exige la suppression de tout contact de l'eau distribuée
avec le plomb et impose le remplacement (ou la réhabilitation) de toutes les conduites en plomb, tant
sous partie publique qu'en partie privative à l'intérieur des habitations.

Le remplacement des branchements publics est à la charge de la collectivité, celui des
canalisations intérieures des immeubles est de la responsabilité des propriétaires.

PËIASE 4 : SCHEF:ïA D'AI.INTENTA'fiON EN EAU POTABLE
RAPPORT D'ETtJDE
GRQt)PE MERLIN/Réf doc } ïq't52878 - ]G8 - ETU - ME - Ind B t.e Février 2017 Page 18/89



COMMUNES'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Depuis [a reprise du contrat de dé]égation par SUEZ EnvironnerDentu ]â 'rp:urF du bbranchëhei]t=ax/ant
compteur a été intégrée par les agents releveurs dans le cadre dFlüul l:ûïiriiée. : . = : ''6

Le nombre de branchements en plomb recensés est de 481; noüb:p'oposQns.dans le ::adr= ilu
Schéma Directeur le renouvellement de l'ensemble de ces brancher+nrlts> recensés. ---. '- - --

qa

Néanmoins il reste 798 branchements non codifiés. Afin de partir sur une hypothèse haute du
budget à dédier pour le renouvellement des branchements en plomb, le Cabinet Merlin prendra en
compte dans le chiffrage le renouvellement de l'ensemble des 798 branchements non codifiés. Ces
branchements non codifiés devant probablement se situer pour la plupart en vieux centre urbain.

120 renouvellements doivent contractuellement être réalisés par SUEZ d'ici la fïn du contrat de
délégation en 2026. De ce fait le cabinet Merlin prévoitle renouvellement de 1279
branchements en plomb dont 120 non chiffrés car compris dans le contrat de délégation
et 1159 chiffrés dans le cadre du Schéma Directeur car ne pourront pas être renouvelés
dans le cadre du contrat de délégation.

Le coût du renouvellement d'un branchement a été calculé en fonction du linéaire moyen des
branchements existants sur la commune (10m), et pour l'implantation d'un DN40.

Le coût total opération du renouvellement des 1159 branchements en plomb est estimé à
2 782000€ HT.

TABLEAU 3 : CHIFFRAGE RENOUVELLEMENT DES BRANCHEMENTS EN PLOMB

PétASE 4 : SCHÉMA ]yA].].MENTATION EN EAU POTE ELLE
RAPPORT D'ÉTUDE

GROUPE MERLïna/Péf doc : N'ï52878 - 108 - ETU - ME - Ind B Le Février 2017 Page ï9/89

Opération
Nombre

d'entité
Linéaire (m) DN

Coûtunitaire

(€/ml ou

(/u)

CoûtTotal

€HT

Coûttotal

opération €HT

Renouve llement des

branchements en plomb
recenses

1159 10 40 200 2318000 2782000



COMMUNED'ORANGE
SCHÉMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION ËN EAU POTABLE

5.2 AMELIORATION DE LA SECTORISATION ET DETECTION DES
FUITES

r

5.2.1 PROPOSITIONS D'AMENAGEMENTS

Les' indi :ateurs LIQ perfûrr la-lce dei réseaux d'Orange sont mauvais

Le rendement actuel des réseaux de la ville est de 73% et n'atteint donc pas le rendement
réglementaire de 75.54% ;

L'indice linéaire des pertes a été estimé à l0.86 m3/j/km. son classement est médiocre./

Par ailleurs, la ressource unique d'Orange vient d'être classée en Zone de Répartition des Eaux

Il est primordial de mettre en place des actions pour réduire le volume de fuite sur la commune
d'Orange

La mise en place d'une se(lorisation plus poussée rentre dans les actions permettant indirectement de
réduire ce volume de fuite via l'amélioration de la détection des fuites pour faciliter leur localisation et
permettre leur réparation dans les plus brefs délais.

5.2.1.1 Compteurs de sous-sectorisation lotissements

La commune d'Orange présente un nombre important de lotissements privés. Leurs réseaux sont
privés mais dans certains cas les compteurs de facturation sont uniquement présent au niveau de
chaque abonnés et non en entrée de lotissement au passage réseau public / réseau privé.

Afin d'améliorer le rendement général sur la commune d'Orange, nous proposons la mise en place de
compteurs de sous-se(lorïsation en entrée de ces lotissements privés. Les fuites identifiées sur le
réseau privé seront ainsi facturées aux différents abonnés du lotissement.

Cette démarche, en plus d'améliorer le rendement général devrait inciter les copropriétés à entretenir
leurs réseaux, et déceler plus rapidement des fuites en secteur privé. Il ne s'agit donc pas d'un simple
basculement volume fuite -> volume facturé mais il s'agit bien d'une démarche vers la réduction du
volume de fuite, c'est-à -dire du volume perdu, qu'il soit facturé ou non.

Le schéma suivant permet la bonne compréhension de la proposition de sous-sectorisation

Fuites prises et] coma)te clans
le catch l du rendement

fuites Frises en compte dans
e ca lcu! du reladement

tÔmpteur de sous -sectoriœtion e!]

entrée d'un lotissement privé

PHASE 4 : SCHÉMA D'ALjl tqEfql'AïlON EN EAU POT/\BI.E
RAPPORTÉ'ETUDE
GROUPE MERLIN/Rét cloc : Na152878 - 1Q8 - ETU - f-lE - Ind B !e Février 2017 Page 20/89



COMMUNES'ORANGE
SCEIEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

FïcunE 3: SCHEMAnSAnON DE LA SOUS-SECTORISAnON

Sur Orange. certains compteurs de sous-sectorisation existent Ôÿào lilou$ gypnQ .rgi)eré via.lllisQge de
la ca rtographie (réseaux AEP, parcelles -) les routes privés était-sogslpiJne dê parcelles tal lciiÉ Zjùe
les publiques généralement ne le sont pas) les potentiels'réseaux' privée quï pourûîent être
concernés. Nous proposons l'implantation d'un compteur de 69is;scdorisatian.ën. entrée dë 'œs
réseaux privés. Le volume de fuite évité avec la mise en place -Je .tëîK codlptêurs -â été ëbtiltté.èn
multipliant le linéaire de réseau privé en question avec l'indiçè- de.bertë.Hhéÿre moyëh' su; la
commune d'Orange(l0.86 m3/km/j).

Le tableau page suivante liste les 57 compteurs proposés dans le cadre de l'élargissement de la
sous-sectorisation à l'ensemble des lotissements privés.

La ca rte présente en annexe l permet la localisation de ces compteurs.

Le volume de fuite serait réduit d'environ 40 000 m3/an, soit un gain en termes de
rendement de 1% au minimum. En effet, les gains seront probablement plus importants étant
donné qu'il est reconnu que ces réseaux sont considérés comme plutôt fuyards, aucun entretien ou
renouvellement n'étant réalisé (l'exploitant ne peut pas intervenir facilement en domaine privé).

PHASE 4 : SCFIEMA D'ALIMElITAïlON EN EAU POTABLE
RAPPORT D'ETtIDE
GROIIPE MERLIN/Réfdoc : lÿ'152878 - î08 - ETU - FIE - hicl B i.e Févïler 2017 Paye 21/89



COMMUNED'ORANGE
SCFtEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EA{J POTABLE

TABLEAU4 LISTE DES COMPTEURS DE SOUS-SECÏORISA'nON A IMPLANTER

P }4ASE 4 : SCHEF.4A tyALllqENI'AI'lON Eiq EAU POTABI.E
RAPPORTÉ'EÏUDE
GROUPE MERLIN/Réfdoc l N'152.878 - 1Q8 « 1:TU - ME - ïrid B Le Février 2017 Page 22/89

td Loua'isatiop
Nombre

de bans
Type d'habitat

linéaire de réseau

suppose

prive concerne
(m)

ILP

moyen

Volume de fuites

passe en

facturation (m'/j)

l rue des Baftavefles 20 lotlsse ment pavillonaire 415 l0.86 4.51

2 a"pnue du fnàrecha- ile Laure üc ïass;gny
avenue:delaVioletta

Avenue de Fouichesv.eilles
Avenue de Fourchesvieilles

20 i mme ubles collectifs 8 5 l0.86 9.39

3 8 lotisse ment pavillionaire 85 l0.86 0.92
4 5 imme ubles col lectifs 130 la.86 1.41

5 5 i mme ubles collectifs 130 l0.86 1.41

6 Avenue de Fourchesvieilles 14 lotisse me nt pavillonaire 155 l0.86 1.68
7 rue des Bartavelles 5 lotisse ment pavillonaire 60 l0.86 0.65

8 Avenue du Marechal de Laure de Tassigny 20 lotlsse ment pavillonaire 235 l0.86 2.55

9 rue Herbe 7 lotissement pavi llonaire 110 l0.86 1.19

10 rue Herge 7 lotisse me nt pavillonaire 110 l0.86 1.19

11 rue du Pradoun 12 lotisse me nt ravi llonaire 110 l0.86 1.19

12 Rue du Bourbonnais 12 lotisse me nt pavillonaire 105 l0.86 1.14
13 rue du Bourbonnais 6 lotisse me nt pavillonaire 115 l0.86 1.25

14 rue du Bourbonnais 10 lotisse me nt pavillonaire 190 l0.86 2.œ

15 rue du Bourbonnais 11 lotisse me nt pavillonaire 65 l0.86 0.71

16 avenue des Etudiants 12 lotisse me nt pavil lonatre 155 l0.86 1.68
17 Rue du Limousin 7 lotisse me nt pavil lunaire 45 l0.86 0.49
18 rue LouiGout 12 lotisse me nt pavi llonaire 95 l0.86 1.03

19 Avenue de Champlain 10 lotisseme nt pavillonatre 85 l0.86 0.92

20 Rue Sir Frank Brangwyn 8 lotisse me nt pavlllonalre 60 l0.86 0.6S

21 RueJeanJacques Rousseau 35 lotisse me nt pavillonaire 265 l0.86 2.88
22 Avenue Guillaume le Taciturne 3 im me ubles col lectËfs 570 l0.86 6.19
23 rue des Amarines 50 lotisse me nt pavillonaire 540 l0.86 5.M
24 Chemin du Marquis 50 lotisse me nt pavillonaire 530 l0.86 5.76
25 Impasse de la Batie 20 lotissement pavillonaire 290 l0.86 3.15

26 Rue du Village 60 lotisse me nt pavillonalre 4 0 l0.86 5.00
27 rue desTanneurs 5 lotisse me nt pavillonaire 110 l0.86 1.19
28 Avenue des Thermes 3 lotissement pavé l lonalre 30 l0.86 0.33

29 Avenue Felix Ripert 5 imme ubles collectifs 115 l0.86 l.æ
30 Treve rse Spartacus 13 lotisse me nt pavillonaire 150 l0.86 1.63

31 Avenue de Nagent 4 imme ubles col lectifs 200 l0.86 2.17
32 Rue du BeIEnfant 10 lotissement pavillonaire 110 l0.86 1.19
33 Avenue Nagent 50 lotissement pavillonaire   l0.86 6.52
34 rue Chateauneuf 5 lotissement ravi l lunaire 45 l0.86 0.49
35 rue Saint Clement 3 imme ubles collectifs 140 l0.86 1.52

36 rue de Chateauneuf 6 otissement pavillonaire 100 l0.86 1.09

37 rue de Mayne Clac re 7 lotissement pavillonaire 95 l0.86 1.03

38 Avenue Charls Dardun 6 lotïsse ment pavillonaire 40 l0.86 0.43
39 Avenue Chartes Dardun 32 otisse ment pari llonaire 360 l0.86 3.91

40 Rue des Sables 6 lotisse me nt pavi llonaire 50 l0.86 0.54
41 Impasse du Poitou 5 lotisse ment pavillonaire 90 l0.86 0.98
42 Avenue General Raymond Lorho 16 lotisse me nt pavillonaire 180 l0.86 1.95
43 Avenue General Raymond Lorho 16 lotissement pavillonaire 90 l0.86 0.98
44 Rue Antony Real 14 otissement pavillonaire ICD l0.86 l.œ
45 Avenue de l'Argensol 10 lotissement pavillonaire 110 l0.86 1.19

46 Avenue Jacques Imbert 13 otissement pavé l lunaire 150 l0.86 1.63

47 Avenue Jacques Imbert l imme ubles collectifs 100 l0.86 1.09

48 Rue Henri Dunant l imme ubles collectifs «) l0.86 0.98
49 Route deJoncquieres 3 Imme ubles col lectifs 180 l0.86 1.95

50 rue Henri Dunant 13 ratisse me nt pavillonaire 80 l0.86 0.87
51 rue Albin Durand 6 imme ubles col lectifs 90 l0.86 0.98
52 Lotissement Clos Saint-Jacq ues 20 lotissement pavé l lonaire 25 l0.86 2.77
53 Lotissement Clos Saint-Jacques 20 lotisse me nt pari l lonaire 255 l0.86 2.77
54 Lotissement Clos Saint-Jacques 20 lotisse me nt pavillonaire 25 l0.86 L:n
55 Lotissement Clos Saint-Jack ues 20 lotisse me nt pari llonaire U5 l0.86 2.77
56 Lotissement Clos Saint-Jacques 20 lotisse me nt pavillonaire 255 l0.86 2.77
57 rue Albin Durand 14 lotisse me nt pavé l lunaire 125 l0.86 1.36

Volume de fuite évité dans le calcul du rendement(m;/j) 117

Volume de fuite évité dans le calcul du rendement(m3/an) 42731



COMMUNED'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

5.2.1.2 Amélioration de la sectorisation

La commune d'Orange présente une sectorisation uniquement en sa partie Sud. la partie Nord ne
dispose d'aucun compteur de se(lorisation. Le réseau présent dans la partie Nord d'Orange présente
un nombre important de mailles.

La sectorisation actuelle est visible sur la figure ci-dessous

Secteurs

S«loir Sud- Oœsl de Cadenisœ

S+ç teir Sud- R3u» ëe Chateaineit

Zone su:pret8ë+- ZAC Porte S\d

fane su:passée- b cogne a'Orage

S

i9. ROUTE CH i14RC

(;H tlJ li lfLt€AI. HCt2U

%

FIGURE 4: SECTORISATION EXISTANTE SUR IA COMMUNE D'ORANGE

'1

Les campagnes de mesures réalisées en mars et juillet 2016 ont démontré que le se(leur Nord
représente le volume de fuite le plus important face aux secteurs de la partie SUD

Estimation du débit de fuites Zone Nord : 64 m3/h, soit un volume journalier de 1 536 m3/j,
correspondant à 50% des fuites totales ;

Estimation du débit de fuites Zone Sud 12 m3/h

PHASE 4 : SCFIEMA D'ALlïUENTATION EN EAU POTABLE
RAPPORT'D'ETUDE
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SCHEMA DIRECTES)R D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Suite aux campagnes de mesure, des recherches nocturnes ont été réalisées sur le secteur C (en
jaune sur la figure ci-dessus) et de la pré-localisation a été réalisée sur la zone Nord (la recherche
nocturne y étant impossible).

Seule une partie du secteur Nord a pu être investiguée par pré-localisation (ca pteurs de bruits
autonomes), et la corrélation acoustique a été réalisée aux endroits présentant de fortes probabilités
de fuite en 14 points, sur environ 10 km. Grâce à ces interventions Il fuites ont pu être réparées.

Afin de disposer des outils nécessaires à l'amélioration du rendement sur le territoire d'Orange, pour
faciliter la recherche de fuites, il est essentiel de mettre en place de la se(ion sation sur la partie Nord
de la commune.

En premier lieu il est essentiel d'installer du dispositif de comptage au niveau du réservoir, néanmoins,
le tracé des canalisations alimentant le réservoir (système d'alimentation/distribution pour les cuves 3
et 4) n'est pas bien connu. Naldeo a posé des compteurs pour mieux comprendre le fonctionnement
d'alimentation et distribution des différentes cuves lors de la campagne estivale. le schéma simplifié
permettant la bonne compréhension est le suivant

chronoFlaw 2

'!:! 'l.l. ',!r !
! iy it ildÏ }!!!ii li1llitili.till!!iil

ChranoF low l

lr:\ ,:l-'.t-

ll!i.lait.!y.l

FïCURE 5 SCHEMA SIMPLIFIE DE L'ALIMENTATION / DISTRIBU'rÏON DES CUVES DE LA COLLINE D'ORANGE

Les cuves 3 et 4 sont alimentées en alimentation/distribution. et une branche de réseau va alimenter
les cuves l et 2 (situées le plus à l'Est), cette branche doit être munie d'un clapet mais sur site rien
n'a pu être observé. Ensuite les cuves l et 2 alimentent en distribution pure via une autre
canalisation.

Des sondages ont été réalisés au niveau de la montée de la colline, deux canalisations ont été
détectées mais il n'est pas encore certifié que ces deux canalisations soit celles qui montent alimenter
le réservoir. Afin de mettre à plat la connaissance du réseau au niveau du réservoir et rendre possible
l'implantation de compteurs de sectorisation nous préconisons

/ La réalisation de sondages sur le site des réservoirs pour distinguer le tracé de la canalisation
allant alimenter la cuve l ;

/ La restructuration des canalisations d'alimentation et de distribution des cuves afin de pouvoir
placer des compteurs permanents.

Cette restructuration permettra la pose de 3 compteurs définitifs au réservoir au niveau des
canalisations d'alimentation et de distribution du résewoir.

PHASE 4 : SCt'lEvA D'Al:IMEFqïATÏON EN EAU POTABLE
RAPPQRTD'ÉTUDE
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Ensuite il est nécessaire de sectoriser la partie Nord en plusieurs secteurs via l'implantation en réseau
de compteurs et potentiellement aussi de vannes fermées.

Concernant l'implantation de compteur en réseau, nous proposons la mise en place de 7 compteurs
supplémentaires sur la partie Nord de la commune. L'implantation de ces compteurs permettra la
création de 4 secteurs dans la partie Nord.

Une zone. comprenant le centre-ville de la commune, reste impossible à se(loriser et présenterai une
incertitude bien trop élevée sur la détermination de son débit à cause de l'utilisation des données d'un
nombre important de compteurs pour estimer le volume distribué propre au secteur. La mise en
place de la sectorisation dans le Nord permet de réduire la zone d'incertitude mais pas de
la supprimer.

De ce fait nous préconisons, en supplément, la mise en place de 40 prélocalisateurs à
poste fixe dans cette zone restante sans sectorisation. Cette zone correspond au centre-
ville ancien (<< secteur Nord.O >> figurant en bleu foncé sur la Figure 7).

Les données enregistrées par les prélocalisateurs à poste fixe seront télétransmises quotidiennement
à la supervision d'un outil de supervision en temps réel. Des alarmes sont générées automatiquement
en fonction de seuils de bruits paramétrés.

La sectorisation proposée a été réalisée en étudiant les chemins prioritaires pris par l'eau, à l'aide du
modèle. La situation a été modélisée avec la fermeture des vannes en question pour vérifier la non-
dégradation de la qualité du service de distribution.

Ont également été prises en compte les incertitudes de mesure afin de ne pas définir des secteurs qui
vont présenter une incertitude de calcul du volume distribué sur le secteur supérieure à 20%. Le
<< pourcentage incertitude >> présenté dans les tableaux de synthèse correspond à la somme des
incertitudes sur les volumes de chaque compteur divisée par le volume distribué sur le secteur en
questionS

Cette proposition de sectorisation ne prend ne pas en compte la mise en place du second captage
proposé sur la nappe du Rhône classée en zone stratégique pour l'alimentation en eau potable.

Nous avons pris comme hypothèse que le réseau gardera le même squelette et les mêmes artères
principales donc nous partons sur le principe que la sectorisation ne sera pas forcément atteinte par la
mise en place d'une nouvelle ressource.

Par ailleurs, la se(lorisation est en premier plan comparé à la seconde ressource. Cette ressource sera
en effective dans un délai plus important que la sectorîsation.

Le maintien de la défense incendie malgré la fermeture d'un certain nombre de vannes a été vérifié
via l'usage de la modélisation. Seuls deux cas ont posé problème et des propositions de
redimensionnement ont été préconisées pour les points en question dans le chapitre 5.3.

La délimitation des différents secteurs proposés dans la zone Nord est visible en Figure 7
détails liés à chaque se(leur sont listés pages suivantes.

Et les

PtIASE 4 : SCfIEr.4A D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE
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Secteur Nord nol

L'implantation de ces trois compteurs est nécessaire pour ne pas dégrader la distribution du secteur
en question. En effet ce secteur contient l'hôpital d'Orange, qui est le plus gros consommateur de la
ville et qui est destiné à s'agrandir.

Le volume consommé sur ce secteur se calcul de la manière suivante : CI + C2 + C3.

Le linéaire de réseau compris dans le secteur est égal à 12.1 km.

Secteur Nord no2

Ce secteur ne serait alors alimenté que par le DN200 rue Gaulois (C4) et potentiellement le compteur

Le DN 200 rue Gaulois est directement piqué sur le réseau principal DN500 qui est bien desservi
autant en situation de pompage Russamp qu'en distribution via le réservoir.

Le compteur CI sert à alimenter en partie le secteur Nord n'l à partie du secteur n'2 (sens Secteur
n'2 vers secteur n'3).
Le volume consommé sur ce se(leur se calcul de la manière suivante : C4 - CI.

Le linéaire de réseau compris dans le secteur est égal à 13.4 km.

CI

Secteur Nord no3

P FISSE 4 : SCHEF4A D'ALIMENTATION EF{ EAU POTABLE
RAPPORT p'ETUDE
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ID DN Localisation
Vj par

compteur
(m3/j)

Vjsous
secteur

Im3/j)

Incertitude vj
sous secteur

(m3/j)

Pourcentage
d'incertitude

Part du volume
totalsecteur

Nord

CI DN150 Chemin de Champlain 158

397 20 5% 8%C2 DN200 Rue des vieux Remparts 215

C3 DN200 Route de Camaret 24

  DN Localisation
Vj par

compteur

(m3/i)

Vjsous
secteur

Im3/j)

Incertitude Vj
sous secteur

(m3/i)

Pourcentage
d'incertitude

Part du volume

total semeur
Nord

C4 DN200
Intersection Rue Gau lois

/ chemin Passerelle
960

802 56 7% 17%

CI DN150 Chemin de Champlain 158

Vannes à fe rmer:

- 2087V3661 {DN125) et 2087V6476 (DN2001, avenue Maréchal de

Laure de Tassigny

- 2087V3731 [DN 100), avenue des Etudïants

- 2087V3651 (DN100), avenue Alsace Lorraine / nie Louis Gout

  DN Localisation
Vj par

compteur
(m3/i)

Vj sous
secteur

Im3/j)

Incertitude Vj
soussecteur

Im3/i)

Pourcentage
d'incertitude

Part du volume

total secteur
Nord

C5 DN175 rue Henry Nogueres 506 506 25 5% 11%

Vannes à fe rmer:

- 2087V4232 (DN100), rond-point rue de Bourbonnais / rue du

Pradoun

- 2087V3705 (DN100), avenue des étudiants / rue du Limousin

- 2087V3990 (DN 150), avenue Charles de Gaule / Felix Ripert



COMMUNE D'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Ce secteur ne sera alimenté que par le DN175 rue Henri Nogueres, ce DN175 est alimenté par deux
canalisations DN125 - 150 piquées directement et indirectement sur le feeder principal DN500 - 350.

Le volume consommé sur ce secteur se calcul de la manière suivante C5

Le linéaire de réseau compris dans le se(leur est égal à 8.3 km

SecteurNord no4

Pour assurer la bonne alimentation des deux artères principales (DN200) du réseau propre à ce
secteur, ce secteur sera alimenté par deux voies

-'' C6 avenue Antoine Pinay,

v" C7 Avenue Chartes de Gaulle

Le volume consommé sur ce secteur se calcul de la manière suivante : C6 + C7 - C existant chemin
Arnage (compteur n'8 de la télégestion actuelle).

Le linéaire de réseau compris dans le secteur est égal à 12 km.

La sectorisation du secteur Nord nécessite la fermeture d'une dizaine de vannes afin de permettre la
création de secteurs sans implanter un nombre trop important de compteur et en évitant ainsi la forte
incertitude de calcul des volumes consommés par secteurs (plus il y a prise en compte de compteurs
différents plus l'incertitude est grande).

Ces fermetures de vanne forcent l'eau, qui passait initialement par-là, à prendre un autre chemin.
Certaines canalisation vont devoir faire transiter des débits plus importants, et les pertes de charges
générées seront alors potentiellement plus importantes également ce qui génère un risque pour la
défenseincendïe.

De ce fait, des simulations d'essais pompiers ont été réalisées sur le modèle de
sectorisation Nord proposée.

Les résultats de ces essais sont positifs, la défense incendie n'est pas dégradée

L'état des pressions minimales observées sur le réseau en état futur de pointe avant et après
sectorisation est visible page suivante. Ces plans démontrent que la sectorisation ne dégrade pas le
service de distribution.

P t:JASE 4 : SCHEMA lyALIMENTAllON EN EAU POTABI.E
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  DN Localisation

Vj par
compteur

[m3/j)

Vjsous
secteur

[m3/i)

Incertitude Vj

sous secte ur

Im3/j)

Pourcentage
d'incertitude

Part du volume

totalsecteur
Nord

C6 DN200 Avenue Antoine Pinay 293

662 83   14%

C7 DN250
Avenue Charlesde

Gaulle
870

C existant
Chemin

Arnage

DN150 Chemin de l'Arnage 501

Vannes à fermer:

- 2(B7V3572 [DN100), rond point rue St C]ément / rue de Tourre,

- 2087V6617 (DN150), rond point avenue Charles de Gaule / rue St Martin
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Une fois la sectorisation effective, il sera intéressant d'étudier la mise en place d'appareils
de régulation de la pression en tête des réseaux présentant des pressions statiques
importantes la nuit dans le but de limiter les volumes des fuites.

Nous préconisons la mise en place d'appareils du type « Hydrostab aval à modulation de pression par
commande hydraulique ». Une fiche BAYARD expliquant ce type d'appareil est présente en annexe 2.

Ces appareils vont permettre, en fonction du débit appelé d'ajuster la valeur cible de pression en aval.
La rédudîon de pression pourra être programmée à une valeur cible de 3 bars la nuit et 5 bars le jour
en période de pointe par exemple

Le secteur présentant les pressions les plus importantes la nuit comprend la partie Nord
et Ouest de la commune.

PtIASE 4 : SCHEMA D'ALIMEîyTATIOFq EN EAU POTABLE
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y Proposition de sectorisation NORD
dans le cadre du SDAEP ORANGE

l : l 5 000

H
Ü

.Vanne'n'ï 2087v4216

Compteur n'l

Vanne n': 2087V4232
b'n

Ü

iVannë' n'æ2087V6476

Compteur n'2

Compteur n'3

Légende

®
H
0

propH t H -

lare lets

Canpleu'B

:t?'iu

Se«orïsatlon . partie NORD . proposlüon

i :j S leur Had.0

Snteur Sid Eg- A] lsd

Secteur Sud- O.+st- R>at ëe C8deraasle

S«te ir S;a- Ro-..;te d e Ch31eaineif

Zone s ifFress4e. Za C Pc rt+ Sud

Zone

161 . 3ao

Sætorisation actuelle - partie SUD

FIGURE7 SECTORISATION PROPOSEE DANS LA ZONE NORD D'ORANGE
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5.2.1.3 Suivi des données de télégestion

Pour suivre les données des compteurs de sectorisation installés et des compteurs de production
existants, un outil de supervision en temps réel sera déployé sur la commune et permettra

un suivi journalier des principaux indicateurs de performance
d 'Orange, mais aussi pour chacun des secteurs hydrauliques
de générer des alarmes en cas de toute dérive
de prioriser les actions de recherches de fuites
de quantifier toute action menée sur le réseau
d'assurer un suivi qualité de l'ensemble des capteurs associés

à l'échelle de la commune

L'outil permettra de proposer en temps réel un tableau de bord avec
e un calcul d'indicateurs de performance quotidiens au niveau du réseau et par secteur

hydraulique : rendements, ILP. volumes livrés au réseau, débits de nuit
une estimation quotidienne des pertes sur le réseau et par secteur hyd raulique
un affichage temps réel des données remontées des capteurs hydrauliques (débits, niveaux,
pression)

La mise en œuvre d'un tel outil permettra une analyse plus rapide des données de
sectorisation par des calculs quotidiens d'indicateurs et donc de réduire les délais de
détection desfuites.

PFÏASE 4 : SCHEMA D'AË.IMENTATïaN EN EAU POTABLE
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5.2.2 CHIFFRAGE

Le coût opération par aménagements préconisés est visible dans le tableau ci-dessous

TABLEAU 5 : BOUT DES PROPOSITIONS LIEES A LA SECTORISATION

Le coût total des aménagements préconisés dans le but d'améliorer la sectorisation des
réseauxs'élève à 291 000€.

Les aides de l'Agence de l'Eau RMC peuvent monter jusque 50% concernant la sectorisation télé gérée
sur le réseau de distribution et la pose d'équipement de recherche des fuites.

Le montant total des subventions pourrait ainsi atteindre 89 000 €

PHASE 4 : SCtlEMA D'ALlîqENTATION Eil EAU POI'ABLE
RAPPORTÉ'ETUDE
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Objectif Opération
Nombre
d'entité Linéaire (m) DN

Coût unitaire

[€/ml ou

gu)

CoûtTotal

€HT

Coûttotal

opé ration alT

Coûttotal

opération par

proposition €fïï

Sous-sectorisatian pose de compteurs
dassiques

57     1800 102600 U3000 123000

Comptage au niveau du
reseNoir

restructuration des
canalisations

d'ali mentation et

distûbution du réservoir

de la commune   uo   425 637n n c)oo

9 œO

restructuration des 2

chambres de vanne du
reservoir

2     8000 16000 19000

pose de trois compteurs 3     2800 8400 10000

Sedorisation Nord pose de compteurs de
télégestion

7     2800 19600 24000 24000

Détection des fuites dans la

zone nonsectorisable

Mise en place de

prélocalisateurs à poste
fixe

40     10œ 40000 œoœ 48 œO

Total 2910m
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5.3 1A DEFENSE INCENDIE

5.3.1 PROPOSITIONS D'AMELIORA'nON

5.3.1.1 Les ouvrages à renouveler

Le dernier recensement 2016 nous a permis de lister les dysfonctionnements de type matériel
observés au niveau d'un certain nombre de poteaux et bornes incendie.

70 ouvrages sont concernés, ils sont listés dans le tableau en Tableau 7, page suivante

Le tableau ci-dessous synthétise le nombre d'ouvrage concerné par type de travaux à réaliser pour
répondre aux anomalies matérielles

Proposition d'aménagement
nombre

d'ouvrages
concernés

56Eléments à renouveler (tige de manœuvre, coffre
bouchon
Borne ou poteaux incendie à rehausser
Borneincendie àrenouveler
Poteauxincendie à renouveler

TABLEAU 6 : SYNTHESE DES BESOINS UES AUX OUVRAGES PRESENTANT DES DYSFONCTIONNEMENTS MATERNELS DANS LE
CADRE DE LA DEFENSE INCENDIE

Le chiffrage de ces propositions est présenté dans le chapitre 5.2.1.3

PHASE 4 : SCHEïqA D'ALIMENTATION Ei'g EAU POTABLE
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COtlrlUFIE D'ORAF{GE
SetIEr.IA D]ïiECÏEUR D'AL]bIENTAT]ON E]] EAU POTABLE

l i Ë

m l
1 19 l ep.qeRAtnE IPI

iiô lüÈii ËÜÈnAtœlP

LOCALISATION PRECISE ANOMALIES ANOMALIES

.ES GW.l FISSE ÆAIJ Glana

31

42

44

145

EMERAtDE

EI.IERAIDE

EMERAI.Œ

EMERAI.DE

BI

PAM

IEUXEhlEI

EhÇERAtDE

EMERAIDE

EMERAtDE

PAI.l

llT

IXT

:DEBRETAGNE

ERVIC AUTORC

ERRE A RBntJVan

œHMA RBIOUVan

BI A mDUVa.n

Œ AREA Re+OINB.m

PI A RaUUSSn

PI A RBO{JVB B

PI A mDUVB.n

A RB]OIATRm

209

225

226

239

241

244

251

301

305

307

312

323

401

406

ru l E AU BI

kqA)nUE CO; ; ;=.

i.qAliQ{JE LB 3 Boilal016

p8R FAS HEÏTÆLE m pErM

}B PI nlUJ PAR LE Œ

HS ru l E Sl#t LE PI

PI 244 NE me PAS m.e A LA BAC

:ACEAUN'26

EI.qERALDE

EhqEFtAI.DE

rIEUXEMERAI

PIEUX EI.qERAt

EMERAtDE

BI

!NIERAI.DE

EMERAtDE

EhlERAtDE

EMERAIDE

EIIERA\.Œ

:FERAI.Œ

BI

BI

EMERAIDE

EMERALŒ

EMERAtŒ

EMERAtDE

EI.qERAIDE

EMERAtŒ

RAllT

\RIDA
:ACE BAT J ENTRÉE

:LETACITURNE

:AUGUSTE
WI
416

œHæA RBIOIN'an

œRŒA RB+OUVBm

PI A RaUUSSn

PI A mDtlVB e!.OT LE

H A RBUUSSn

œR:M A RBIO{JVan

œRŒ A RBIOUVRn

BOUŒX)H + COFfREr RB]OU\fBn.

609
619
621

710

714
723
728

729
731

732
733

734

745

747

i© IÜÜ iiahtüàiÈ
IOO IKtX P.qEYNE CLAIRE

EkqERALŒ

EIIERAtDE

PAM

RAIXX;

Intæ OES PVRmUS

H A RatAIXSSn AVæ T

ARMA RBIOINBm

ERRE A RBIOINBm

PI A RADIN'B.n

œRM A RB+OtNB.n

œRæA RB+OtNB.n

IÜÜ
IAPRES HYPER7DANSL'lp-ÇPASSE

EIIERAlŒ

EMERAtDE

EMERAtDE

756

758

805

807

Pala

EMERAIDE

EMERAtDE

EI.IERAtDE

EhiERAtDE

EMERAIXE

ERqERALm

!ERALŒ

EMERALŒ

EP.iERAtEE

EMERAI.DE

EhIERAtDE

BAYARD

EP.ÇE RAIDE

EhqERALDE

Pala

RAllT;

+ CAmpA RBIOUVaER

BOt)CtDN A

œM
œMA RBIOIJVa.n

ARMA RB+OIJVam

œRæA RBIOUVB.n

œRæA RBIOtJVBn

CARRE + BOIÆt40PIA RBIOIATBn

œRM
offRE A RBiOUVRn

BOtEtlONS A RBiQtJVBn

824

825

826

827

831

83S

857

858

901

:ACEAUN'430

EDEVANIIUhlER0187

TABLEAU 7: OUVRAGES DE DEFENSE INCENDIE PRESENTANT DES ANOMALIES MATERIELLES
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5.3.1.2 Mise en place de poteaux incendie en zone non couverte

Parmi les zones couvertes par le réseau d'eau potable, certaines sont dépourvues de défense
incendie. Ces zones ont été localisées en phase l.

Ces zones sont rappelées sur la figure ci-dessous

FIGURE8 ZONAGE DE LA DEFENSE INCENDIE SUR L'ENSEMBLE DE LA COMMUNE KAPPaLPHASE l

PHASE 4 : SC1IEïqA lyALIMENI'ATION EN EAU POTABt.E
RAPPORTÉ'ÉTUDE
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Nous proposons la mise en place de poteaux incendie dans les secteurs non couverts lorsque plus
d'une habitation est concernée. Le tableau ci-dessous récapitule en fonction de la zone en question
combien de poteaux incendie doivent être intégré au réseau.

Ces implantations de poste incendie ont été intégrées au modèle pour vérifier leur bonne conformité
en situation future. certains nécessitent des redimensionnements de réseau.

Nombre de
poteaux

incendie à
ntégrer

Zone Localisation des implantations
proposees

Commentaire

Des poteauxincendie
privés existent etsont

alimentés via un réseau
pnve

l

Un poteau incendie existe
finalement au niveau de
l'intersection Chemin de

l Abrian / Chemin de
Champlain (donc au bout
du réseau AEP)-ila été
déplacé à partir de celui

présent au niveau du
Chemin Abrian Nord

initialement

U

h
..4

Ï

3 (2 chemin
de

Champlain +
l chemin de

l'Arbian)

2
ë.Æit-l dé
©l'l''"Rë.

'u
lion de l'hôpital

&Ï »LÆ. :fl

''q

3
2 Chemin de

Russamp
Nord

a

Pl-JASE 4 : SClIEi\4A !yALIMEllï'ATION EN EAU POTABLE
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f'ï

l

F

l route de
Caderousse œ

!
}

Ï

Ë

2 (un à
l'intersection
chemin de
l'Arnage et
Chemin de

Courtebotte
+ l aulieu-
dit La Mélie

6 (1 au
niveau du

lycée
Agricole + 2

Chemin
Blanc + 2
route de

Courthezon
+ IChemin
du Fourà

Chaux

Un PI a été ajouté à la
base de données 2016 au
niveau de la Chapelle Grès

TABLEAU8 INSEKTÏON DE POTEAUX INCENDIE SUPPLEMENTAIRES DANS LES ZONES NON DESSERVIES

PHASE 4 : Scull:FIA D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE
RAPPQRTD'ETUDE
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5.3.1.3 Réponses aux problèmes de pressions constatés par les essais pompiers

Nous avons réalisé des propositions pour l'ensemble des poteaux/bornes non-conformes situés dans
une zone à plus de 200 m via la route d'un autre poteau incendie conforme. Les ouvrages concernés
sont mis en évidence dans le titre de chaque proposition.

5.3.1.3.1 Secteurrue du Portugal

L'entreprise ND Logistics a un poteau incendie non conforme sur son site

Des redimensionnements de réseau sont nécessaires pour assurer la mise en conformité du poteau

La figure ci-dessous permet de localiser l'entreprise en question. et les redimensionnements
nécessaires pour assurer la défense incendie en ce point.

BI 7 Il - conforme
Résultat des essaisincendle
2015 : Q = 120 m3/h Pdyn = 3 bars
2016 : Q = 112 m3/h - P = 1 bar

PI 714 -- non-conforme
Résultat des essaisincendie

2015 : Q = 50 m3/h Pdyn = ! bar
2016 : O = 51 m3/h - P dvn = 1 ba

P1716 -
Résultat des essaisincendie
2015 : Q = 46 m3/h - Pdyn = 1 bar
2016 : Q = 44 m3/h - Pdyn = 1 bar

PI

conforme
Loqistics

non

PI 713 - conforme
Résultat des essaisincendie
2015 : Q = 65 m3/h Pdyn = 1 bar
2016 : Q = 117 m3/h - Pdyn = 1 bar

FIGURE 9 : PROPOSITION DE REDIMENSIONNEMENT POUR METTRE EN CONFORMITE LE POTEAU INCENDIE DE
L'ENTREPRISE ND LOGISTICS

Des différences importantes sont observées entre les essais de 2015 et les essais de 2016 pour la
borne Incendie 711 et la borne 713. La différence la plus importante (différence de 2 bars de
pression) concernera borne 711.

P F{ASE 4 : SCF{EFIA D'ALIMENTATION Eïq EAU POTABLE
RAPPaRTD'EÏUDE
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Après analyse des informations à notre disposition et vérification via la modélisation. nous avons
trouvé la potentielle cause pouvant être à la source de la différence observée à la borne incendie
711

la fermeture d'une vanne en amont ou aval immédiat du compteur C3 avant le 21/07/2016.
En effet, la campagne de mesure réalisée en juillet 2016 nous a permis de voir qu'une vanne
était initialement fermée au niveau du compteur de sectorisation C3 avant le 21/07/2016 puis
elle a été ouverte le 21/07/2016. cette ouverture se voit via les résultats de débit issus de la
campagne, Cf rapport NALDEO campagne estivale.

La branche de réseau où la vanne C3 a été fermée est une branche importante de DN 250, alimentant
en grosse partie le secteur lorsqu'elle est ouverte. La fermeture de cette vanne induit une autre
répartition des débits : l'eau va passer par d'autres canalisations à DN plus faible et cela va induire
plus de pertes de charge. D'où l'observation d'une perte de pression pour les mêmes débits testés
entre les essais pompier 2015 et 2016 dans la zone

La figure ci-dessous permet de comprendre la situation vanne fermée/ vanne ouverte

FIGURE lO LOCALISATION OE U VANNE AYANT ETE FERMÉE AVANT I.E 21/07/2016

Dans la situation branche compteur C3 fermée, l'eau distribuée est réduite à circuler par le DN200 au
niveau de la route du Pa rc plutôt que par ce dernier additionné du DN250 situé avenue général
Raymond Lorho.

Concernant la différence observée au poteau 713 aucune explication n'a pu être trouvée

Ë)FÏASE 4 : SCHEMA D'ALIF4ENTATION EN EAU POTABLE
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Par contre. les problèmes subsistent lorsque cette branche est ouverte. Les PI présents rue dlrlande
sont conformes mais pas ceux de la rue du Portugal. La modélisation calée pour un fonctionnement
jour normal ne reproduit pas cette perte de charge (la perte de charge est proportionnelle au débit
transité, ce secteur a été calé en jour moyen pour un débit bien plus faible que celui des essais
incendie ce qul explique pourquoi le modèle simule moins de perte de charge que ce qui a été observé
via les essais pompier).

Cette différence de pression observée via les essais pompiers entre la rue D'lrlande et la rue du
Portugal témoigne d'une perte de charge anormale entre la rue d'lrlande et la rue du
Portugal. Cette perte de charge peut être due à la présence de dépôts importants dans les réseaux
de l'avenue du Portugal augmentant la perte de charge générée par le transit d'un débit important à
l'intérieur de ces derniers.

Ainsi les préconisations retenues pour régler les problèmes de défense incendie rue du Portugal sont
les suivantes

1) Maintenir la distribution dans ce secteur en situation branche C3 ouverte,

2) Régler le problème de perte de charge sur les canalisations alimentant la rue du Portugal

La perte de charge observée sur les canalisations doit être due à la présence de dépôts importants sur
le DN 100 présentrue du Portugal.

Via les essais de modélisation réalisés nous estimons à 5 mm la hauteur des dépôts à l'intérieur de ïa
canalisation, ce qui réduirait le diamètre de la canalisation à 90 mm au lieu de 100 mm.

Afin d'améliorer nettement la situation nous proposons les redimensionnements
suivants :

/ Implantation d'un DN125 rue du Portugal,

v" Implantation d'un DN 200 entre la rue Henry Dunant et la rue d'lrlande, en
prolongation du DN200 en place rue Henry Dunant.

Les canalisations en question sont supposée anciennes, leur période de pause a été estimée en
fonction du matériau (fonte) à 1900 (intervalle bas de la période de pose de la fonte indéterminée).

Par ailleurs ces canalisations présentent un nombre de fuite important (7) ayant eu lieu sur la période
2014-2016 d'après le recensement de SUEZ. Cette observation confirme le mauvais état supposé des
canalisations en question.

FIGURE 11: FUITES RECENSEES DANS LE SECTEUR RUE DU PORTUGAL

Cette proposition peut être prise en compte dans le programme de renouvellement de la ville

P t-JASE 4 : SCHEMA iyALIMEÎNTATÏOiq EN EAU POTABLE
RAPPORTÉ'ETUDE
GROUPE tôERt.ÏN/Réf doc : f+'152878 - ÏQ8 - ETU - BIE - Ind B Le Février 2017 Page 4CI/89



COMMUNE D'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Les propositions d'aménagement sont visibles sur la figure ci-dessous

500 m de D lq200

750 m de D 111 25

FIGURE 12 : PROPOSITIONS D'AMENAGEMENT POUR RESOUDRE LES PROBLEMES DE DEFENSE INCENDIE OBSERVES RUE DU
PORTUGAL

5.3.1.3.2 PIRoute de Courthezon/Chemin de Fourà Chaux

Le poteau incendie non conforme n'est pas présent dans les chapes de SUEZ. Mais d'après les essais
pompiers de 2015 un poteau incendie localisé au niveau du Chemin de Four à Chaux est non
conforme

La modélisation en situation future confirme la non-conformité du poteau incendie en question ainsi
que celle de ceux situés près de l'intersection Route de Courthezon et Route du Grès.

D'après le modèle ces non-conformités sont dues à deux paramètres

1) L'existence d'une perte de charge au niveau du passage sous l'autoroute Chemin de l'Arnage.
Cette perte de charge a été calée lors de l'étape de calage pour faire correspondre les
résultats de la simulation aux mesures de pression observées lors des campagnes de
mesures. C'est au niveau de l'emplacement du compteur nol. Et en supplément nous
remarquons également que la canalisation permettant la traversée sous l'autoroute est un
DN150 alors qu'en amont et en aval ce sont des DN200 qui sont en place : nous supposons
que cette canalisation DN150 est ancienne et présente potentiellement une rugosité
importante. Ce point est à éclaircir, pour vérifier la cause de la perte de charge
observée pendant la campagne de mesure.

2) Les pertes de charge occasionnées par le réseau présent Route du Gres et Route de
Courthezon.

PlIAgE 4 : SCtlEMA D'ALIMENTA'noté EN EAU POTABLE
RAPPQRTD'ÉTUDE
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Les aménagements à mettre en place sont les suivants
/ Réduire la perte de charge estimée être localisée sur le tronçon de réseau au niveau de la

traversée de l'autoroute - Avenue Charles Dardun/Chemin de l'Arnage : vérification des
positions des vannes, travail sur les coudes en place. limitation des pertes de charge dues au
compteur ; ou redimensionner en DN200 le linéaire DN150 actuellement présent ;

/ Redimensionner les canalisations situées Route du Gres et Route de Courthezon. le linéaire
concerné est égal à 1200 m, le DN à mettre en place est un DN150 à la place du DN 110
actuellement en place

Il nous semble plus opportun, à la vue des autres problèmes de pression inexpliqués au niveau du
collège Giono (poteaux incendie non conformes non reproduits par la modélisation) de remplacer les
canalisations DN150 présentes avenue Charles Dardun sur 430 m en y posant du DN200 par
continuité avec l'amont et l'aval. Nous supposons que les canalisations actuelles sont fortement
enta rtrées et que leur diamètre intérieur doit ainsi être réduit. Le débit capable pour les essais
pompiers au niveau du l'avenue Courbertin est passé de 70 m3/h à 20 m3/h.

La figure ci-dessous permet de localiser les aménagements proposés

Ëiâ:teür Ecolâ iiàitiêi=iS:t:Eùîi)$ë

FîauRE 13 PROPOSITIONS D'AMENAGEMENT POUR LA DEFENSE INCENDIE PI ROUTE DE COURTHEZON

PHASE 4 : SCtIEMA D'AI.ltqENTATÏON, EN EAU POTABI.:E
RAPPQRTD'ÉTUDE
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5.3.ï.3.3 PlsecteurLePeyron rue Magenta

Deux poteaux incendie du quartier Le Peyron sont recensés comme étant non-conformes à partir des
essais pompiers réalisés en 2015.

Via la modélisation, la suppression de la perte de charge observée au niveau du passage sous
l 'autoroute Chemin de l'Arnage permet de régler les problèmes et d'assurer la défense incendie

Aucun redimensionnement n'est nécessaire à condition de supprimer cette perte de charge déjà mise
en avantau niveau du chapitre 0.

5.3.ï.3.4 Plavenue Chartes Dardun Chemin du Bel Enfant

Quatre poteaux Incendie dans cette zone sont recensés comme étant non-conformes à partir des
essais pompiers réalisés en 2015.

Via la modélisation. un seul des poteaux incendie réellement pas en mesure de délivrer 60 m3/h
pendant 2 heures à une pression de l bar, il s'agit du PI Chemin du Bel Enfant qui voit sa pression
chuter à 2 mCE lorsqu'un débit de 60 m3/h est pompé

Afin d'assurer la conformité de ce poteau Incendie il est nécessaire de redimensionner le réseau
présent Art du Gres en DN200 sur 300 m à la place du DN100 actuellement en place.

La figure ci-dessous permet de localiser les aménagements proposés

FIGURE14 PROPOSITIONS D'AMENAGEMENT POUR LA DEFENSE INCENDIE PI CHEMIN DU BEL ENFANT

PHASE 4 : SCHElqA D'AI.IMENTATION EN EAU POTABLE
RAPPORTD'PRUDE
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5,3,ï.3.5 Plïotissementle Coudoulet

L'ensemble des poteaux incendie du lotissement Le Coudoulet ne sont pas conformes. Une partie de
ces poteaux incendies sont alimentés directement ou indirectement par un réseau en DN63 PVC, donc
avec un diamètre intérieur faible (environ 52 mm). D'autres sont positionnés sur des diamètres
importants DN150, en entrée de lotissement.

Les pertes de charge occasionnées par le transit du débit important nécessaire pour la défense
incendie ne permettent pas de disposer du débit nécessaire de 60 m3/h pendant 2h à une pression de
l bar minimum.

Il est nécessaire de redimensionner le réseau principal amenant l'eau au lotissement ainsi que
certaines branches de réseau à l'i ntérîeur du lotissement.

Concernant la réduction des pertes de charge avant l'entrée dans le lotissement, cette tâche s'avère
difficile car les réseaux sont suHisamment dimensionnés (les vitesses observés ne dépassent pas
0.6 m/s), les pertes de charges linéaires particulières liées à l'appel du débit important de défense
incendie sont surement occasionnées par des encrassements de canalisation non observés via le
modèle. Le problème vient en partie du manque de pression statique : nous n'avons que 26 mCE de
différence entre le réservoir et le lotissement Coudoulet. Il faut tacher de réduire au maximum les
pertes de charge produites entre le résemoir et le lotissement. Pour proposer les redimensionnements
les plus intéressant nous avons étudié via l'utilisation du modèle, quels sont les tronçons de réseau
présentant le plus de perte de charge unitaire lors d'un essai incendie sur le lotissement Coudoulet.

L'image ci-dessous présente les résultats obtenus

tCoudoulet

FIGURE 15 : PERTES DE CHARGES UNITAIRES MAXIMALES OBSERVEES PENDANT UN ESSAIS INCENDIE SUR LE LOTISSEMENT
COUDOULET

Sur l'image ci-dessus, certaines canalisations présentent des pertes de charge unitaires supérieures à
3m/km. Nous ciblons le redimensionnement de ces canalisations pour améliorer la situation sur le
lotissement Coudoulet. Ces redimensionnements proposés concernent en partie des canalisations en
fonte grise, ces canalisations sont supposées être ancienne du fait de leur matériau : ces
redimensionnements concernent également le programme de renouvellement de la commune.

P l'JASE 4 : SCt-SEMA D'ALïf:4Eiy 'fA'FION Eiq EAU POTABLE
RAPPORTÉ'ETUDË
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Les aménagements à réaliser pour satisfaire la défense incendie dans le secteur sont les suivants

.'' Redimensionnement de 100 m du réseau du rond-point route de Châteauneuf de DN100 en
DN150,

/ Redimensionnement de 500 m du réseau avenue de Verdun de DN150 à DN200,

/ Redimensionnement de 305 m du réseau route de Joncquière de DN100 à DN150,

.'' Redimensionnement de 755 m du réseau rue des Chênes verts de DN100 à DN150,

-'' Connection du poteau incendie ID 840 rue Charles Baudelaire au DN 100 en place plutôt qu'au
DN 63 - 15 m de DN100;

/' Redimensionnement du linéaire de réseau présent rue Prospert Mérimée en DN150 sur 90 m.

3)5 m de DN 1 50

100 m de D IJ 1 50

HWI
.\

\.

'--»-q

FIGURE 16 : PROPOSITIONS D'AMENAGEMENT POUR LA DEFENSE INCENDIE DES POTEAUX SITUES LOTISSEMENT
COUDOULET

PétASE 4 : SCtIEMA D'ALIMENTAI'lON Eïq EAU POTABL.E
RAPPORTD'ETUDE
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5.3.1.3.6 PISecteurles Veyrières AlléedesCèdres

Le poteau incendie n' 437 est non conforme d'après les essais incendie de 2015

Etant donné qu'un projet d'urbanisation est programmé dans cette zone. nous proposons le
redimensionnement de la canalisation principale, alimentant le secteur Veyriere et donc probablement
le futur projet d'urbanisation, située impasse de la Batie

Les pertes de charge occasionnées par le transit du débit important nécessaire pour la défense
incendie ne permettent pas de disposer du débit nécessaire de 60 m3/h pendant 2h à une pression de
l bar minimum.

Pour rendre le poteau incendie conforme il est nécessaire de redimensionner le réseau DN100 situé
impasse de la Bâtie en DN150 sur 245 m.

245 m de Dlq 150

FïOUKE17 PROPOSITIONS D'AMENAGEMENTS POUR LA DEFENSE INCENDIE DU PI SITUE ALLEE DES CEDRES

5.3.ï.3.7 PIRue Jean Mené- PRIOTAIRE

Le poteau incendie situé rue Jean Hervé est non conforme d'après les essais incendie 2015 et 2016

Le réseau en place est un DN63, c'est très faible pour faire transiter le débit de 60 m3/h nécessaire
pour assurer la défense incendie. Les pertes de charge occasionnées par le transit d'un tel débit ne
permettent pas d'alimenter le poteau incendie à ïa pression de l bar nécessaire.

Pour rendre le poteau incendie conforme il est nécessaire de redlmensionner le réseau DN63 situé rue
Jean Hewé en DN100 sur 235 m.

Cet aménagement a été classé en prioritaire du fait de son classement prioritaire dans le programme
de renouvellement relatif à la gestion patrimoniale.

PHASE 4 : SCFIEMA D'ALIMENTA]ïOF] EN EAU PO'i'ABLE
RAPPQfiT D'ETtJ»E
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FIGURE 18 PROPOSI'LIONS D'AMENAGEMENTS POUR IA DEFENSE INCENDIE DU PI SITUE RUE JEAN HERVE

5.3.ï.3.8 Plno627et428 secteur lotissement Raphaëlis

Les poteaux incendie n' 627 et 428, situés respectivement Chemin e Nogaret et rue du Village. sont
non-conformes d'après les essais incendie 2015 et 2016.

Le réseau en place est un DN100 puis un DN80. Les pertes de charge occasionnées par le transit du
débit de 60 m3/h ne permettent pas d'alimenter le poteau incendie à la pression de l bar nécessaire.

Ces redimensionnements sont d'autant plus nécessaires qu'un projet d'équipement est
prévu dans cette zone : les débits appelés seront plus important et les enjeux le seront
également.

Pour rendre les poteaux incendie conformes il est nécessaire de redîmensionner le réseau DN100 situé
chemin de Nogaret en DN125 sur 375 m.

PiIASE 4 : SCtliEMA D'ALIFqENÏAïl C)N Efl EAU POTABI.E
RAPPQRTD'ETUDE
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Projet PEM

FIGURE 19: PKoposn'ïoN D'AMÉNAGEMENT pour u DÉFENSE INCENDIE OES PI No 627 E'r 428

5.3.1.3.9 PoteauincendicBo856 437 impasse rue des Jonquilles

Le poteau incendie n' 856, situé au bout d'un impasse rue des Jonquilles, n'est pas conforme en
défense incendie depuis 2016. Le réseau en place est un DN60, ce qui est un faible diamètre. Les
pertes de charge occasionnées par le transit du débit de 60 m3/h ne permettent pas d'alimenter le
poteau incendie à la pression de l bar nécessaire.

Pour rendre le poteau incendie conforme il est nécessaire de redimensionner le réseau DN60 situé
dans l'impasse en DN100 sur 145 m.

FIGURE 20: PKOPOSÏTÏON D'AMÉNAGEMENT pour l.A DÉFENSE INCENon OES PI No 856

5.3.Ï.3.ÏO pl Ba314 et 317 avenue Champlain et rue Louis Gout

Les poteaux incendie concernés sont les suivants

/ PI n' 314 : avenue Champlain,

/ PI no 317 : rue Louis Gout.

Nous proposons de redimensionner le réseau présent au niveau de l'Arc de Triomphe et de l'avenue
de Champïain afin de profiter aux deux poteaux incendie en question. mais également à toute la zone.

Les redimensionnements proposés sont visibles ci-dessous

PHASE: 4 : SCHÉMA FI'Allé-4EI'q TAT10N EN ï:At.J POTABLE
RAPPaRTD'ETUDE
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FIGURE 21 : REDIMENSIONNEMENTS PROPOSES POUR SATISFAIRE LA DEFENSE INCENDIE DES POSTES AVENUE CHAMPLAIN
+ RUE Louis GoUT

PHASE 4 : SCtIEMA D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE
RAPPORTD'ETUDE
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5.3.2 CHIFFRAGE DES PROPOSÉ'MONS D'AMELIORATION LIEES A LA DEFENSE INCENDIE

Le coût opération par aménagements préconisés est visible dans le tableau ci-dessous

Objectif Zone Rue lunéaïre (m)l ON
-,"'«-,«.' sqF" ''u''' =:.==

commune

Résoudre les l d'Orange

problèmes
d'anomalie l commune

voMI««eHe l d'O""e

-==::=;«["
d'Orange

Sous-Total

détailsdansle rapport 950 53200 64000

détailsdansle rapport 2500

2S00

2500

12500

5 0(D

17500

15000

6000détails dans le rapport

détails dans le rapport 21000

106 œO

6000Chemin Champlain
Secteur Nord Est

Che mîn Arbia n

2500

2500

2500

sooo

2500

5000

3000

6000

SecteurCentre.
Route deCaderousse

Ouest

poteaux ïn acn de lsecteur Sud-Ouest

l ntersection Chemin

Arna8e /Chemin de

enzonenon l enl.imitede [ CouRebotte

couverte l Caderousse l lieuditLa IVlélîe

Secteur Russamp l Chemin de Russamp

2500 2S00 3000

2sm l 2sœ 3000

Secteur Sud l Lycee Agricole route du
Grès

2500

2500

2S00

2S00 3000

2S00

5000

5000

3000

6000

6000
CouRortheden l Route de Courthezon

Chemin Four à

Chaux l CheminFouràChaux

Chemin Blanc l Chemin Blanc

2500

Sous-Total

2S00 2500 3000

Rue du Portugal

ZI rue du Portugal l Entre rue Henry Dunant
etrue d'lrlande

chiffré dans le œdre du programme de rente
500 1 200 1 voie communale 1 300

voie communale l 2300

42m
ment de réseau

ï50000 l ï80000

3 5œ l 41000
Plroute

Courthezon/
Chemin Fou à

Route de Grec
Route de Courthezon :hiffré dans le cadre du programme de renouvellement d

oie communale
passage sous

toroute

(travaux dansle

tunnel)
voie commu nage

voie communale

voie communale

voie communale
voie communale

Chemin Amage l Cheminde l'Arnage
430 200 300 l 129000

169000

P=ill=llllllEli:hemin Il Qiemin du Be l Enfant

11500

90000

34500
22500

U 500

149000

Rue ProspeR Mérimée

Rond-pointroute
Châteauneuf

voie communale

Mise en

coitfbmilté des
Lotissement

Coudoulet
postesnon-
conformes

route

départe me ntale
route

dépa rte me ntale

route

départe me ntale
route

départementale
voie communale
voie communale

voie communale
voie commu nal

3100

325

3100

46500 827000

Route deJoncquière

30S

7S5

245

150

150

150

99125

188750
S0600
61250

32200

46S00

SecteurVeyneœs l Impasse de la Batte

Rue des Chê nes Verts

113000

SecteurNord l RueJean Hervé

Lotisse me nt

Raphaëlis

chiffré dans le cadre du programme de renouvellement de réseau

Chemin Nogaret
375 l 125 l voie communale

voie communale

14S 1 100 1 voie communale

84375

18400
29000

æ ooo

123000

63000
PI impasse 437

desJonquille

dans l'impasse situé au

437 we des Jonquilles 2300

3407.1.3.12 PI n'314 et

317avenue

Champlain et rue
Lou is Gout

Arc de Triomphé

520

180

:« 1

Zone urbaine
dense

Zone urbaine
dense

200 1 voie communale

voie communale

2800

300

2300

78400

54000

32200

306000

Sous-Total

Total

Avenue Champi 104000

2075 œO

2223 œO

Le coût total des aménagements préconisés dans le but d'améliorer la défense incendie s'élève à 2 223 000 €, hors travaux pris en compte
dans le programme de renouvellement. En prenant en compte les travaux liés également au programme de renouvellement (rue Jean
Hervé + route CouRhezon + route de Grès + Chemin des Fours à Chaux + Cf Chapitre 6) nous arrivons à un montant total de
2839 000€ HT.

TABLEAU 9 : COUT DES PROPOSITIONS UEES A LA DEFENSE INCENDIE

PHASE 4 : SCHÉMA D'ALlttEFITATION EN EAU POTABLE
RAPT)ORT D'RUDE
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5.4 E)PENSIONS DE RESEAU

Des extensions de réseau ont été proposées pour répondre à la demande de l'ARS d'assurer dans le
futur l'alimentation en eau potable des abonnés actuellement alimentés par des puits privés
présentant des problèmes en termes de qualité des eaux prélevées.

Certaines extensions sont quant à elles liées aux projets futurs d'urbanisation du PLU en cours de
revision.

Les extensions proposées sont visibles sur le plan page suivante

Le tableau ci-dessous liste les extensions de réseau nécessaires et détaille les linéaires de canalisation
à implanter

TABLEAU 10 : PROPOSITIONS D'EXI'ENSION DE RESEAU DANS LE CADRE D'ALIMENTATION DE PARTICULIERS AIJMENTES

ACTUELLEMENT PAR DES FORAGES PRIVES PRESENTANT DES PROBLEMES DE QUALIÏE

Le coût opération de la mise en place de l'ensemble de ces extensions de réseau est
estimé à l 014 000 € HT.

Le chiffrage tiens compte de l'alimentation en eau et non de la défense incendie. hormis pour les
projets d'urbanisation oÙ un DN100 a été choisi afin d'être certain d'assurer la défense incendie sur
ces projets localisés en zone urbaine du PLU.

PtIASE 4 : SCt-SEMA D'ALIMEïgTATION EN EAU POTABI.E
RAPPORTÉ'ETUDE
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Objectif Zone Rue linéaire [m)
Volume

Im3/j)
DN PaRicularité

Coûtunïtaire

1(/ml ou

€/u)

CoûtTotal

€HT

Coûttotal

opération €HT

Alimentation d es

forages privés

présentantdes

problèmes

qualité

Restaurant

pizzeria LOPEZ

RUtZ

Chemin de la Gironde

Ouest
720 3.93 60 Voie communale 180 129 600 IS6000

Ferme Auberge La

Barque aux
RQmarins

Chemin de la Gironde

Ouest / Route de

Roquelaure

1270 11.58 80 voie communale 190 241300 290000

Restaurant le MAS

des Aigus
Chemin des Aigus 310 1.31 60 voie communale 180 55800 67000

Boucheries

Maghre b viandes

+AZRA

Route de LYQn 660 3.94 60
route

départementale
260 171 600 206000

Restaurant LOU

MAS de l'Olivier
Chemin de clos Cavalier 500 2.62 $o voie communale 180 90000 108000

Projets

d'urbanisation

Secte ur Nord-

Ouest

Chemi n de la Croix

Rouge   3.45 100 voie communale 200 92000 110000

Secteur

Gare/Veyriere
Impasse de la Bâtie 320 4.49 100 voie communale 200 M 000 770(D

Total 1014000
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COMMtJNE D'ORANGE
SCHEhIA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

5.5 RESSOURCE - PROPOSITIONS LIEES AU FORAGE DE
RUSSAMP

Le captage de Russamp est actuellement la seule ressource en eau potable de la commune d'Orange

Des essais de pompage ont été réalisés par SUEZ le 10 octobre après une inspection des puits à
drains rayonnants avant eu lieu le 14 et 15 septembre par l'entreprise SONDALP

Les résultats de cette étude et les préconisations qui en découlent sont visibles dans les chapitres
suivants.

Par ailleurs, outre la réhabilitation du captage, deux révisions sont à mettre en place concernant le
captage de Russamp

1) une révision de l'autorisation de prélèvement doit être réalisée vu le classement en Zone de
Répartition des Eaux de la ressource de la nappe de l'Aygue.

2) une révision du périmètre de captage doit être réalisée. En effet, le périmètre actuel date de
1974 et ne prends pas en compte les changements importants qui ont pu s'opérer depuis cette
date

5.5.1.1 Synthèse de l'étude de diagnostic

Un essai de pompage avec les pompes d'exploitation en place a été réalisé le 10 octobre 2016. en
période d'étiage sévère. L'essai a consisté en la réalisation de 3 paliers enchaînés, d'une heure pour
les deux premiers et d'une demi-heure pour le 3eme, aux débits de 267. 508 et 594 m3/h. Le réseau
d'adduction a limité le débit de pompage et n'a pas permis d'atteindre le débit de 700 m3/h recherché
pour le troisième palier. Par ailleurs, le 3ème palier a été écourté au bout de 30 minutes en raison de
valeurs de turbidité élevées.

La courbe caractéristique obtenue pendant l'essai démontre que l'état avancé de colmatage et de
dég radation des drains limitent le débit admissible.

Le tableau ci-dessous récapitule les résultats obtenus

Données de pompage d'essai

Statique à -7.62 m/dalleNiveau statique irlitial

IO/I0/2016 à 13h20Date et heure de la rïlesurc

Position du rcpèrcldallc} Dalle à -1,4 m/ÏN

Durée dc l'arrêt du porïlpa8e avant la mesure Puits arrêté 2 t\Cures avant l'essai

Autres ouvragesen exploitation

Résultats généraux du pompage d'essai par paliers

Q/sRa t)atterïlen t

(ln'/t}/m)(m)

lO/l0/2016

13:20

lO/l0/2016

14:20

TABLEAU II : RESULTATS OBTENUS PENDANT LES ESSAIS DE POMPAGE

Le niveau de la nappe mesuré est tout à fait sécurisant pour les besoins de la commune. Le
rabattement observé pendant les essais de pompages est faible : rabattement maximal observé =
2.3m
PHASE 4 : SCHEMA lyALIMENTATION EN EAIJ POTABLE
RAPPORTÉ'ÉTUDE
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Concernant le diagnostic de l'ensemble des ouvrages, voici un bilan des équipements à
remplacer/réparer :

/' Les tiges et vannes de commande sont à remplacer ;

/ Drain n'l niveau bas : oxydé et en cours de colmatage + cassé à 17.9 m/repère ;

-' Drain n'2 niveau bas : oxydé et en cours de colmatage ;

.'' Drain no3 niveau bas : oxydé et colmaté ;

.'' Drain no4 niveau bas : oxydé et colmaté + cassé et collapsé à 13.7 m/repère ;

/ Drain n'l niveau haut : oxydé et colmaté + cassé et collapsé à 16.2 m/repère ;

.'' Drain no2 niveau haut : oxydé et colmaté + cassé et collapsé à 7.9 m/repère ;

.'' Drain n'3 niveau haut : oxydé et colmaté + cassé et collapsé à 16.8 m/repère

/ Drain n'4 niveau haut : oxydé et colmaté. Il présente une importante accumulation de sables
et petits galets ayant empêché l'atteinte du bout du drain.

En conclusion aucuns travaux d'urgence n'est nécessaire au niveau du forage. Néanmoins,
un colmatage des drains a été observé et certains drains sont cassés et collapsés. Afin
d'assurer la bonne capacité future du prélèvement, il faut envisager la réhabilitation des
drains d'ici4 à 5 ans

/

5.5.1.2 Proposition d'aménagements

Pour garantir la pérennité du puits de Russamp et exploiter la nappe alluviale de l'Aygues au
maximum de son potentiel, il est nécessaire de dé colmater les trous oblongs et dessabler l'ensemble
des drains (8 drains).

Cependant, ces travaux de décolmatage et dessablage ne vont pas pouvoir être réalisés sur les drains
présentant des déformations et/ou des collapses. De plus, l'emploi de produits chimiques nécessaires
au décolmatage des trous oblongs pourrait encore amoindrir les propriétés mécaniques des drains et
provoquer à termes leur collapse.

Pour ces raisons, nous préconisons le forage de 4 nouveaux drains en acier inoxydable pour
pérenniser le débit de prélèvement sur le puits. Il est également nécessaire de curer le fond des puits.

Ces travaux se traduiront par :

.'' Une mise à l'arrêt totale du puits pendant plusieurs mois (3 à 4 mois) ;

.'' Le remplacement de toutes les vannes de fermeture des drains existants pour isoler le puits
de la nappe et permettre sa vidange ;

.'' Et des modifications de la structure du bâtiment de surface pour permettre la mise en place
du matériel de fonçage au fond du puits.

SUEZ recommande de manière générale en exploitation de maintenir

-'' Une surveillance régulière des paramètres de réinjection : débit, charge hydraulique.
profondeur contrôle régulier de la qualité des eaux, et des filtres ;

-'' Consignation des mesures réalisées, dans un carnet de suivi du forage ;

.'' Une surveillance régulière de l'état des tubes d'équipement : inspection télévisée tous les 5à
10 ans.

La réhabilitation du ca ptage de Russamp n'est pas envisageable tant qu'une seconde
ressource de substitution n'est pas effective.

PlIAgE 4 : SCHEMA D'AL]iqËNTAT].OFÿ EFq ljAU POTABLE
RAPPORTÉ'ETUDE
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5.5.2 CHIFFRAGE

Nous avons estimé le coût total de la réhabilitation du captage de Russamp sans prendre en compte le
coût lié à la stru(jure du bâtiment de surface pour permettre la mise en place du matériel de fonçage
au fond du puits. Ce coût additionnel sera à prendre en compte dans les étapes plus avancées du
projetrol

TABLEAU 12 : CHIFFRAGE DE U REHABIUTATION DU CAPTAGE OE RUSSAMP (HORS BA'riMENT)

Le coût total de réhabilitation du captage de Russampr hors structure du bâtiment, est
estimé à 666 000 euros HT.

Par ailleurs, outre la réhabilitation du captage, deux révisions sont à mettre en place concernant le
captage de Russamp

1) une révision de l'autorisation de prélèvement doit être réalisée vu le classement en Zone
de Répartition des Eaux de la ressource de la nappe de l'Aygues ;

2) une révision du périmètre de protection rapproché du captage doit être réalisée. En
effet, le périmètre actuel date de 1974 et ne prends pas en compte les changements Importants
qui ont pu s'opérer depuis cette date. Cette révision nécessite la réalisation d'une étude dont le
coût est estimé à 50 000 € HT.

PtIASE 4 : SC1IEF4A [yALIMENTA't']ON Eïy EAU POTAB].E
RAPPORTÉ'ETtJDE
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Opération
Nombre

d'entité Linéaire (m) DN
coût unitaire

[«mi ou

gu)

CoûtTotal coûttotal

opération aIT

CQûttotal

opération par

proposition aH

Curage dufond del'ouvrage l     15 000 15000 1800a

666000

Préparation, amenée et repli. installation l     30000 30000 36000

Travaux de préparation au fonçage {pose

d'équipements pourtravaillerà sec. et pose

d'un plancher provisoire)

l     soooo 50000 60000

Fonçage des drains tDN 200 - 25ml) 4     75000 3CDOCD 360000

Développement, pompage d'essai, analyse.
inspection vidéo

l     100 000 100000 120000

Pose de nouveaux équipement( vannes, tiges

de commande de vanne. plancher de service

écheliel       60000 nooo 72 00a
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5.6 SECURISATION ET NOUVELLE RESSOURCE

La commune d'Orange est actuellement alimentée en eau potable via un unique captage, le captage
de Russamp. En supplément des problèmes liés à la ressource unique (risque en cas de pollution de
nappe, de panne électrique sur le site. etc...) la nappe alluviale drainée, c'est-à-dire la nappe de
l 'Aygues, vient d'être classée en décembre 2015 en Zone de Répartition des Eaux via
l'arrêté n'15-344 approuvé le 7 décembre 2015. Ce classement en ZRE fait suite à la mise en
évidence d'un déficit quantitatif de la nappe en question en période d'étiage via la réalisation de
l 'étude d'estimation des volumes prélevables globaux du bassin versant de l'Eygues réalisée en mars
2011

Cette étude préconise une réduction des prélèvements de 40 % en période d'étiage (de juillet à
octobre), mais en accord avec la DDT Vaucluse et vu l'importance prépondérante de l'usage AEP sur
les autres usages il est accepté de maintenir les prélèvements AEP aux volumes prélevés
actuellement.

Par contre. le financement de l'Agence de l'Eau pour la réalisation d'un nouveau forage
peut être financé à 80% mais est plafonné en fonction du volume de prélèvement
substitué : 4.5 €/m3/an.

La recherche d'une nouvelle ressource est nécessaire pour deux raisons

/

/

Un besoin obligatoire imposé par la nécessité de ne pas augmenter le prélèvement sur le
captage de Russamp ;

Un besoin de sécurisation de la ressource d'Orange. A(luellement la commune dispose
d'aucune sécurité en termes d'alimentation en eau potable en cas de pollution de nappe. de
problèmes techniques sur le forage actuel. Notons par ailleurs que quelques drains du forage
de Russamp devront être réhabilités dans les années à venir. Vu la configuration a(Ruelle du
site, aucun travaux ne peut être envisagé sur Russamp sans arrêter complètement la
production. Ainsi la mise en place d'une nouvelle ressource permettra la réhabilitation du
captage de Russamp.

Découle de ces besoins, trois objectifs concernant les besoins supplémentaires sur la ville

1) Objectif 1 : aooort comolémenta re Etre capable d'alimenter la ville d'Orange de 135 à 670 m3/j
49 275 à 244 550 m3/an (surplus de production nécessaire) ;

2) OUectif 2 substitution complète Jour moyen f!!t!!L! Etre capable d'alimenter la ville d'Orange à
son volume moyen journalier futur total de 6 890 m3/j au maximum si le rendement obje(lif bas est
atteint- 2 515 000 m3/an en cas de besoin de substitution ponctuelle de la ressource d'Orange ;

3) Objectif 31substitution comolète jour de oointe futur : Etre capable d'alimenter la ville d'Orange à
son volume de pointe journalier futur total de 9 400 m3/j - 3 430 000 m3/an en cas de besoin de
substitution ponctuelle de la ressource d'Orange.

P l:JASE 4 : SCïtEMA D'ALIMENTATlaîq FIN };AU POI'ABI..E
RAPPORTÉ'ÉTUDE
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Les différentes possibilités (interconnexion. nappe souterraine, ressource superl:icielle) s'offrant à la
ville d'Orange pour la mise en place d'une nouvelle ressource ont été étudiées. Il est ressorti de ces
analyses que la ressource pouvant convenir au mieux aux besoins d'Orange est la nappe alluviale
du Rhône. Plusieurs raisons justifient ce choix, elles sont listées ci-dessous

/ Sur le territoire de la commune d'Orange. le projet << Plan Rhône >> a défini une zone
stratégique à préserver pour l'alimentation en eau potable. De ce fait, ces zones doivent être
protégées et sont en quelque sorte réservées pour l'alimentation en eau potable. Par ailleurs,
leur classement en zone stratégique permet à la commune de bénéficier d'avantages d'aides
de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse dans le but de mieux connaître les capacités
de la nappe sur le secteur de la zone stratégique, d'éviter les pollutions d'origines agricoles de
la nappe dans le secteur via la mise en place de plans d'actions subventionnés ;

/ La nappe alluviale de Rhône présente un bon état qualitatif et quantitatif d'après le dernier
recensement du ADAGE Rhône Méditerranée Corse contrairement à la nappe du Miocène en
mauvais état ;

/ Les interconnexions avec d'autres syndicats semblent difficilement envisageables du fait que
la capacité des ouvrages actuels n'est soit pas suffisante soit déjà prise en compte dans des
projets d'autres interconnexions. De plus, ces collectivités sont éloignées d'Orange, au
minimum à 8 km. Par ailleurs, compter uniquement sur l'interconnexion induirait une
dépendance forte à ces syndicats, d'autant plus que les besoins sur Orange peuvent être
continus. Il ne s'agit pas de chercher une ressource pouvant fournir de l'eau uniquement en
situation de crise mais pouvant au besoin remplacer complètement le captage de Russamp.

La nappe alluviale du Rhône présente quant à elle des zones stratégiques définies dans le cadre du
projet << Plan Rhône >> via lequel ont été définis 44 zones stratégiques pour la production d'eau
potable sur la nappe du Rhône. Parmi ces 44 zones, 2 sont situées sur le territoire d'Orange : zones
84 a et 84 b ayant la dénomination << Vaucluse Plaine de Mornas à Caderousse ». Les caractéristiques
hydrogéologiques de la zone (a) sont déjà plutôt bien connues étant donné qu'elle présente déjà un
certain nombre de forage AEP dont le forage « La Jouve du Syndicat Mixte des Eaux Rhône Ventoux.
Mais implanter un deuxième forage à proximité d'une zone déjà fortement sollicité n'est pas
sëcuritaire

5.6.1 REALISATION D'UNE ETUDE HYDROGEOLOGIQUE

Pour commencer, nous proposons la réalisation d'une étude hydrogéologique dans le secteur
d 'Orange / zone 84b. comme préconisé dans la fiche descriptive de la zone stratégique 84 b pour
statuer sur la faisabîlité du projet de mise en place d'un captage sur cette zone et cibler les meilleurs
emplacements possibles.

Dans tous les cas, si les études une fois réalisées démontrent que le forage peut être suffisamment
produ(lif nous préconisons la mise en place d'une station de traitement, la nappe du Rhône
étant particulièrement vulnérable

La productivité recherchée est de 10 000 m3/j au minimum afin de permettre de réduire
les prélèvements sur la nappe de l'Aygues notamment en période d'étiage, mais
également pour permettre de rénover le captage de Russamp en basculant toute la
production temporairement sur la nappe alluviale du Rhône.

Plusieurs forages devront nécessairement être mîs en place. Le nombre reste à déterminer en fonction
de la transmissivité de la nappe. Par exemple, sur le Syndicat Mixte des Eaux Rhône Venteux, la louve
installée sur la nappe alluviale du Rhône dispose de 10 puits pour produire 30 000 m3/j.

PtïASE 4 : SClIEMA D'AI.IMEîqTATION EN EAU POTABLE
RAPPORTD'ÉTUDE
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La zone de recherche retenue après analyse des données du BRGM relatives aux forages existants est
visible page suivante. En accord avec les différents acteurs locaux dans le domaine de l'eau (Agence
de l'eau RMC, Dn, ARS), îl a été décidé d'étendre à Caderousse le périmètre de prospection pour la
recherche d'une nouvelle ressource sur la nappe alluviale du Rhône. En e#et la nappe est très peu
connue sur ce territoire, les résultats pourront servir pour alimenter Orange mais ils pourront
également être utiles dans le futur pour répondre aux besoins d'autres collectivités voisines.

Le programme de l'étude hydrogéologique serait le suivant

Etude bibliographique visant à synthétiser l'ensemble des données existantes (qualité,
produdivité, environnement, réglementation...), dans le but de sectoriser le territoire par zone
a'interet;

Sur les 3 secteurs les plus favorables, réalisation de mesures de terrain avec recensement des
ouvrages existants pour dresser une ca rte piézométrique précise sur le secteur d'étude en se
basant également sur les cartes existantes. Si cela est possible, réalisation de prélèvement
pour analyse de la conductivité, du pH, de la température, de l'oxygène dissous et des
nitrates, tests de débit. Les résultats des tests seront cartographiés ;

Prospection géophysique par tomographie électrique sur deux sites avec la réalisation de 4
panneaux de 160 m de long et 25 m de profondeur sur chaque site, soit pour 8 panneaux ;

Sur les sites prometteurs, pose de piézomètres équipés en PVC 112/125 mm (20 m max de
profondeur) y compris test de pompage de 8h et prélèvements, sur la base de deux par site
soit 4 en totalité. Cette phase comprend également la démarche réglementaire pour la
déclaration loi suri'eau ;

Création de forages d'essai gros diamètre sur 2 sites les plus favorables, équipés en acier 800
mm d'une profondeur maximale de 20 m ;

Pompages d'essai jusqu'à 500 m3/h sur 48h, y compris analyse RP et énergie électrique
fournie pargroupe électrogène ;

Rapport de synthèse avec préconisation et dimensionnement du ou des puits à drains

PFIASE 4 : SCt-SEMA D'ALIMEflTATION Eil EAU POTABt.l:
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5.6.2 POINT SUR LA DEMARCHE

La procédure classique à suivre pour l'engagement de la recherche et de la mise en service d'une
nouvelle ressource devrait suivre les étapes suivantes

l

2

3.

4.

5.

6.

Constitution d'un cahier des charges pour consultation d'un bureau d'étude hydrogéologique,
puis consultation, dépouillement des offres, attribution du marché

Etude hyd rogéologique , devant aboutir à la proposition de plusieurs sites et au choix d'un site
pourle forage

Constitution d'un cahier des charges pour consultation d'un foreur. puis consultation,
dépouillement des offres, attribution du marché.

Constitution d'un cahier des charges pour consultation d'un Maître d'œuvre pour le suivi des
travaux de forage. puis consultation. dépouillement des offres, attribution du marché.

Réalisation du forage sous contrôle et assistance du Maître d'œuvre

Dans le cas défavorable où la débitance attendue n'aurait pu être trouvée. relance des étapes
3 à 5 sur un autre site.

7.

8

Dans le cas favorable où le forage est concluant, campagne d'essais de pompage en periode
d'étiage. durant un mois.

Constitution d'un cahier des charges pour consultation d'un bureau d'étude environnement
pour la réalisation du dossier de déclaration ou d'autorisation de prélèvement au titre de la loi
sur l'eau, puis consultation, dépouillement des offres, attribution du marché.

9 Réalisation du dossier DUP

10. Définition et mise en place des périmètres de protection

11. Travaux d'équipement du forage et raccordement au réseau AEP existant

12. Mise en service

Le délai nécessaire à la réalisation des 12 étapes ci-dessus est estimé à 5 ans

5.6.2.1 Procédure de réalisation des essais de pompage

Le foreur devra effectuer un pompage d'essai sur le forage mis en place. Il est préconisé de faire un
essai longue durée pour observer l'Influence du pompage sur la nappe. La durée du pompage d'essai
devrait être comprise entre 12 h et 72 h, à déterminer en fonction de l'expertise géologique préalable.

Les informations à obtenir durant le pompage d'essai sont les suivantes
/ Ca ractéristiques géologiques et hydrogéologiques de l'aquifère : ca ra(lérisation géologique de

la nappe, du toit et de la base de l'aquifëre, type de nappe ; Ordre de grandeur de l'épaisseur
moyenne de la nappe ; Piézomètrie, traçages, sens et vitesses d'écoulement.

/ Nature et propriétés de la nappe : Lithologie, type de porosité, perméabilités attendues,
hétérogénéités ; ordre de grandeur des vitesses de transfet en écoulement naturel non
çniiirirp

Caractéristiques hyd rodynamiques (mises en évidences par les pompages d'essai) : durée
effedive de l'essai, volume total prélevé, débit horaire moyen ; transmissivités (fonction de la
perméabilité + épaisseur nappe) ; coefficients d'emmagasinement ; évolution des
rabattements en cours de pompage ; rabattements totaux et résiduels ; tableaux
débit/rabattements / rabattements spécifiques ; débits critiques ; courbes caractéristiques des
ouvrages ; rabattements et les débits spécifiques ; estimation des débits maximaux
exploitables sur chaque ouvrage.

/ Alimentation de l'aqulfère
PHASE 4 : SCHEb'IA D'ALIMEîqTA'ï'10N EN KALI P0'ï'ABLE
RAllPQRT D'ÉTUDE
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5.6.2.2 Délais sur la procédure administrative et rappels réglementaires

Les prélèvements en eau sont soumis à autorisation ou déclaration (article R 214-6 et suivants et
R214-32 etsuivants).

Les différents seuils sont explicités dans l'a rticle R 214-1 du code de l'environnement, à savoir
/ Sondage. forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain.

non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance
d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les
eaux souterraines, u compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau
(déclaration).

/ Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans
un système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par
pompage, drainage. dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant

1) Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (autorisation) ;

2) Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (déclaration)
/ A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit

affecté prévu par l'a rticle L.214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le
prélèvement, y compris par dérivation. dans un cours d'eau, dans sa nappe
d 'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette
nappe

1)

2)

D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1000 m3/h ou à 5% du
débit du cours d'eau (autorisation) ;

D'une capacité totale maximale comprise en 400 et 1000 m3/h ou entre 2 et 5%
du débit du cours d'eau (déclaration).

Afin d'expliciter les conditions dans lesquelles sont réalisés les prélèvements,
interministériels de prescriptions générales, ont été publiés simultanément

trois arrêtés

/ L'arrêté du Il septembre 2003 portant application du décret n' 96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de
puits ou d'ouvrages souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1
à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature
annexée au décret no93-743 du 29 mars 19993 modifié. Cet article précise les conditions
techniques minimales de réalisation d'un forage destinées à éviter une dégradation de la
qualité des eaux par des ouvrages mal exécutés, ainsi que les conditions de surveillance et de
comblement de ces ouvrages.

/ L'a rrêté du Il septembre 2003 portant application du décret na96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement et
relevant des rubriques 1.1.1.2.1.0.2.1.1 ou 4.3.0 de la nomenclature annexée au décret n'93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

/ L'a rrêté du Il septembre 2003 portant application du décret no96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement et
relevant des rubriques 1.1.1.2.1.0.2.1.1 ou 4.3.0 de la nomenclature annexée au décret n'93-
743 du 29 mars 1993 modifié.

Ces deux arrêtés généralisent le principe de l'octroi d'autorisations individuelles de
prélèvements en << débit / volume >> et précisent les modalités d'évaluation des volumes
prélevés, du recueil et de la transmission des données, dans le but d'une meilleure
connaissance et d'une maîtrise accrue des prélèvements.
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5.6.2.2.1 Déclaration

La démarche à suivre pour une déclaration de prélèvement est la suivante

1. Ad resser une demande au oréfet du déoartement

Cette demande, remise en trois exemplaires, comprend

1) Le nom et l'adresse du demandeur ;

2) L'emplacement sur lequel l'installation. l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être
réalisés ;

3) La nature. la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou
de l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils
doivent être rangés ;

4) Un document

a) Indiquant les incidences dire(les et indirectes, temporaires et permanentes, du
projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique. l'écoulement, le niveau et la
qualité des eaux, y compris de ruissellement. en fonction des procédés mis en oeuvre.
des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des
ouvrages ou installations, de la nature. de l'origine et du volume des eaux utilisées ou
affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ;

b) Comportant, lorsque le projet est de nature à affeder de façon notable un site
Natura 2000 au sens de l'article L. 414-4, l'évaluation de ses incidences au regard des
objectifs de conservation du site ;

c) Justifiant. le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou
le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la
réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des
eaux prévus par l'article D. 211-10 ;

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées.
Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des
a rticles R. 122- 5 à R. 122-9. elle est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle
contient les informations demandées ;

5) Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens
d'intervention en cas d'incident ou d'accident ;

6) Les éléments graphiques, plans ou ca nes utiles à la compréhension des pièces du dossier.
notamment de celles mentionnées aux 3o et 4o

2. RéCépiSSé

Dans les quinze jours suivant la réception d'une déclaration. il est adressé au déclarant

1) Lorsque la déclaration est incomplète, un accusé de réception qui indique les pièces ou
informations manquantes ;

2) Lorsque la déclaration est complète, un récépissé de déclaration qui indique soit la date à
laquelle, en l'absence d'opposition. l'opération projetée pourra être entreprise. soit l'absence
d'opposition qui permet d'entreprendre cette opération sans délai. Le récépissé est assorti. le
cas échéant, d'une copie des prescriptions générales applicables
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5,6.2.2.2 Autorisation

La procédure est plus complexe et plus longue (environ 8 mois) que pour une déclaration

La démarche à suivre pour obtenir une autorisation de prélèvement est la suivante

1. Adresser une demande au préfet du déoartement

Cette demande. remise en sept exemplaires, comprend

1) Le nom et l'adresse du demandeur ;

2) L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage. les travaux ou l'activité doivent être
réalisés ;

3) La nature, la consistance. le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou
de l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils
doivent être rangés ;

4) Un document

a) Indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du
projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la
qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en oeuvre,
des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du fon(bonnement des
ouvrages ou installations, de la nature. de l'origine et du volume des eaux utilisées ou
affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ;

b) Comportant. lorsque le projet est de nature à affecter de façon notable un site
Nature 2000 au sens de l'article L. 414-4, l'évaluation de ses incidences au regard des
objectifs de conservation du site ;

c) Justifiant. le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou
le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et de sa contribution à la
réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des
eaux prévus par l'article D. 211-10 ;

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoîres envisagées

Lorsqu'une étude d'impact ou une notice d'impact est exigée en application des articles R.
122- 5 à R. 122-9. elle est jointe à ce document. qu'elle remplace si elle contient les
informations demandées ;

5) Les moyens de suweillance prévus et, si l'opération présente un danger. les moyens
d'intervention en cas d'incident ou d'accident ;

6) Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier,
notamment de celles mentionnées aux 3o et 4'

2. Le préfet délivre lin avis de réccotion au demandeur

S'il estime que la demande est irrégulière ou incomplète, le préfet invite le demandeur à régulariser le
dossier

Le préfet saisit le préfet de région en application du 4' de l'article 8 du décret no 2004-490 du 3 juin
2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, lorsque
la demande d'autorisation se rapporte à des ouvrages, travaux ou activités qui sont subordonnés à
une étude d'impact en application des dispositions réglementaires du chapitre Il du titre Il du livre
ler
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3. Enquête oubliaue

L'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée est soumise à enquête publique dès que le dossier
est complet et régulier.

4. Avis

Le dossier est également communiqué pour avis

1) A la commission locale de l'eau, si l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée est
située dans le périmètre d'un schéma d'aménagement et de gestion des eaux approuvé ou a
des effets dans un tel périmètre ;

2) A la personne publique gestionnaire du domaine public s'il y a lieu ;

3) Au préfet coordonnateur de bassin lorsque les caractéristiques ou l'importance des effets
prévisibles du projet rendent nécessaires une coordination et une planification de la ressource
en eau au niveau interrégional;

4) Au préfet maritime si la demande d'autorisation porte sur une opération de dragage
donnant lieu à immersion ;

5) Au directeur de l'établissement public du parc national si l'opération pour laquelle
l'autorisation est sollicitée est située dans le périmètre d'un parc national.

L'avis est réputé favorable s'il n'intervient pas dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la
transmission du dossier.

Au vu du dossier de l'enquête et des avis émis, notamment. s'il y a lieu, par le comité technique
permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques, le préfet fait établir un rapport sur la demande
d'autorisation et sur les résultats de l'enquête. Ce rapport est présenté au conseil départemental de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques avec les propositions concernant soit le
refus de la demande. soit les prescri ptions envisagées.
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5.6.3 DEFINITION DES AMENAGEMENTS A METTRE EN ŒUVRE

La création d'une nouvelle ressource s'accompagne de la mise en place de nouvelles infrastructures en
vue du transfert des volumes prélevés vers ïe réseau d'eau potable de la commune.

Le dimensionnement de ces ouvrages dépend du site d'implantation de la nouvelle ressource et du
débit prélevé et transféré, sous réserve de la potentialité réelle de la ressource.

Afin d'appréhender à ce stade le volant financier d'une telle opération, nous avons établi des
propositions d'aménagements sur la base des hypothèses suivantes

e L'implantation du site de captage sur la commune. en limite ouest. en rive droite de
l'Aigue

d 'implantation

u captage
potentielle du

actuel Colline

e Un raccordement des eaux prélevées sur ce nouveau captage au site du réservoir de la
colline en alimentation refoulement directe sans connexion avec le réseau de
distribution de la ville d'Orange ;

Un dimensionnement

précédemment

des infrastructures établi pour les objectifs indiqués

0 1) Objectif l apport complémentaire de 670 m3/j

0 2) Objectif 2 substitution complète jour moyen futur 6 890 m3/j

substitution complète jour de pointe futur 9 400 m3/j0 3) Objectif 3

La mise en place d'un traitement éventuel : en effet, la qualité des eaux de la nappe
alluviale du Rhône peut parfois nécessiter un traitement. Le paramètre à traiter le plus
fréquemment observé concerne le manganèse ;

La construction d'une nouvelle cuve sur le site de stockage de
augmenter la capacité de stockage en situation future

la colline pour
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5.6.4 Trace delà conduite

Une implantation de la conduite de transfert est proposée ; ce tracé est établi avec une implantation
essentiellement en domaine public, le long des voies et routes, et sur le territoire d'Orange

Le linéaire est de 7.6 km

L'implantation et le profil en long sont présentés ci-après

#a
/

FIGURE 24 - TRACE DE LA CONDUITE DE TRANSFERT

Totaux des péages de üaieur$ : Distance : 7 S7 Gaie/perte ct'étëvation : ï5.e m. -15.e m

â visite guidée

FIGURE 25 - PROFIL EN LONG DU TRACE
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5.6.5 Dimensionnement du débit et des conduites de transfert

Sur la base des volumes définis permettant de répondre aux objectifs de réduction des prélèvements,
un débit nominal de transfert est généralement établi sur la base d'un temps de fonctionnement des
pompes de l'ordre de 12 heures (objectif d'optimisation énergétique permettant un fonctionnement
principal de nuit pour le remplissage des réservoirs).

Pour l'objectif 1 : 670 m3/i

Le débit de transfert sera de 5S..m:Z!!. La conduite sera de diamètre DN150

Pourlesobjectifs 2 et3

Afin de ne pas modifier de manières importantes les conditions de fonctionnement du réseau (vitesse
et pression), nous proposons de prendre un débit de transfert proche du débit de pompage actuel sur
Russamp (540 m3/h) : nous retenons un débit de transfert de 59g..m:Z!!. La conduite sera de
diamètre DN350.

Pour le volume journalier de 6890 m3/j nous aurons un temps de fon(bonnement des pompes de 14h,
et pour le volume journalier de pointe de 19h.

5.6.6 Calcul du volume de stockage de la nouvelle cuve à implanter

La capacité de stockage actuelle du réservoir d'Orange est de 5000 m3, son coefficient de stockage en
situation future de pointe est de 53 % soit une autonomie d'à peine 12 h.

Pour assurer la sécurité d'alimentation en eau potable de la ville, en cas de rupture de la canalisation
d'adduction ou de problèmes de pollution de la ressource, nous préconisons la création d'une nouvelle
cuve sur le site du réservoir de la Colline déjà composé de 4 cuves.

La mise en place d'une nouvelle cuve d'un volume de 2000 m3 permettra d'assurer une
autonomie de l'ord re de 18 h en jour de pointe futur, et 24 h en jour moyen futur.
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5.7 CHIFFRAGEDESTRAVAUX

Le coût de l'étude de diagnostic hydrogéologique est estimé à 100 000 euros

Cette étude peut être financée à hauteur de 80 % par l'Agence de l'Eau RMC

Le coût de la réalisation des travaux pour création de cette nouvelle ressource et son raccordement au
réservoir d'Orange. dont la capacité est augmentée de 2000 m3, est présenté dans le tableau ci-
dessous

Ce chiffrage n'a vocation qu'à définir une enveloppe globale permettant à la commune d'apprécier
quel pourrait être l'impact financier d'un tel investissement.

La construction et le coût d'un nouveau site de captage dépendra des résultats de l'étude
hydrogéologique.

TABLEAU 13 : CHIFFRAGE POUR LA REALISATION D'UN NOUVEAU FORAGE ACCOMPAGNE DE L'AUGMENTA'ÏÏON DE LA
CAPACITE DE STOCKAGE DU RESERVOIR D'OnANCE

Selon l'objectif retenu l'enveloppe financière varie entre 4:2...Mi!!!enS..ÿE.H! (objectif l
et l0.7 Millions d'€ HT (objectifs 2 et 3 : 6 890 m3/j et 9 400 m3/j).

670 m3/j)

Le financement de l'Agence de l'Eau pour la réalisation d'un nouveau forage peut être financé à 80%
mais est plafonné en fonction du volume de prélèvement substitué : 4.5 €/m3/an.
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Objectif Opération
Nombre

d'entité Linéaire (m) DN
Coûtunitaïre

tgml ou
gu)

CoûtTotal Coûttotal

opération €HT

Coûttotal

opération par
propositïon€HT

Diminution des

prélève mente sur
Russamp

Scénario l:
55 m3/h

Cré atÈon du site de

prélèvement         200000 240000

42000œ

Pose d'un DN150sur7.6
km   7600 BO 250 1900000 2 280 0(D

Création d'une usine de

traitement         400C)00 480000

Construction d'une

nouvelle cuve (2000m3)

de stockage surie site du
réservoirde la Colline

2000     500 1 000 0(D 1200000

Diminution des

prélève me nts su r
Russamp

Scénario 2:

500 m3/h

Création du site de

prélèvement         6500(D 780000

10740000

Pose d'un DN350sur7.6
km   7600 350 5(D 3800000 4 560 (XD

Création d'une usine de

traitement         3500000 4200000

Construction d'une

nouvelle cuve (2000m3)

de stockage surie site du
réservoirde la Colline

2000     500 1000000 1200000
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6. 1 STRATEGIE PATRIMONIALE

La stratégie patrimoniale est représentée par le taux de renouvellement annuel mis en œuvre par une
colle(llvité pour maintenir ou améliorer l'état de son patrimoine. Cette stratégie doit être envisagée à
long terme. soit généralement 30 ans.

Le rendement du réseau est correct avec une valeur à 73.4c%, mais n'atteint pas l'objectif
réglementaire fixé à 75.54% du fait du classement en ZRE de la ressource nappe alluviale de l'Aygues.

L'analyse du SIG de la collectivité montre des lacunes dans la connaissance du patrimoine

13% du réseau n'est pas connu en DIAMÈTRE

72% du réseau est de date de pose (même approximative) INCONNUE

16(% du réseau est de matériau Inconnu

Cette analyse montre un besoin pour la mise en œuvre d'une méthode d'amélioration de la
connaissance du patrimoine

D'autre part le réseau montre les spécificités suivantes

6% du réseau est en PVC dit << à RISQUE CVM >> (Monomère de Chloru re de Vinyle)

4% du réseau est en PEBD (Basse densité) dont la durée de vie est connue pour être faible

Au moins 10% du réseau est en Fonte dite de « Transition » soit posée dans la période ou la
maîtrise de la technique de la fonte ductile était encore incertaine

. Au moins 1.5% du réseau est en fonte GRISE dite << d'après GUERRE » ou la nécessité de
reconstruction de la France après 1945 a imposé la fourniture de canalisations moins solides.

Enfin l'analyse des Casses sur le réseau au cours des 10 dernières années montre que 30% des
casses ont lieu sur des conduites dont les caractéristiques ne sont pas connues (donc non lestées dans
les pourcentages précédents).

Le taux de renouvellement nécessaire pour la mise en place d'un programme de renouvellement a été
estimé en première approche grâce à deux facteurs

1) Le pourcentage de canalisations ayant une durée de vie restante estimée à moins de 30 ans,

2) Un pourcentage composite représentant la part des canalisations allant présenter des
défaillances précoces (casse avant l'atteinte de la durée de vie du matériau).

Nous préconisons ainsi en première approche à la collectivité un taux de renouvellement
de 1.09%/an (1.73km/an) à mettre en œuvre sur les 30 années à venir.

Néanmoins, il faut retenir que ce taux a été estimé à partir d'une base de données non complète. Ce
coefficient devra être optimisé via la réalisation d'une étude de Gestion Patrimoniale et la
consolidation des données.
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6.2 PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE RENOUVELLEMENT

6.2.1 PROGRAMMATION PRIORITAIRE SUR 3 ANS

Sur la base du taux préconisé ci-dessus, il est nécessaire de hiérarchiser les tronçons les plus
sensibles pour orienter le renouvellement de réseau.

Les données actuellement disponibles sur Orange ne nous permettent pas de mettre en œuvre une
démarche prédictive faisant intervenir des lois de casses mais une approche simplifiée est tout de
même proposée ïci sur 3 ans (soit 3.27% du réseau ou 5.4 km) en attendant une consolidation
spécifique des données.

L'approche proposée est une analyse multicritère qui permet d'identifier une liste de renouvellement
potentielle dans laquelle devrait être choisi un programme annuel en fonction de paramètres
complémentaires externes au service de l'eau.

Les critères pris en comptes sont
e Age du réseau par rapport à son matériau (durée théorique de maintien en service)

Identification d'une casse sur le réseau.e

Dans une deuxième approche à consolider dans les années à venir.
intégrés

criticité hyd raulique, nombre d'abonné, diamètres

pression, type de sol, proximité de la nappe

dîf:faculté et couts des travaux

d'autres critères devront être

Les rues prioritaires identifiées sont les suivantes

Liste des rues Prioritaires identifi ées

IMP. PAUL MARIETON

IMP-ST-LOU IS

PLACETTE DE MONTHERLA NT

CHEMIN RURAL DIT DES PEYRIERES BLANCHES

CHEMIN RURAL DES ANGLAISES

RUE JEAN HERVÉ

IMPASSE DE L' ESPARRADOU

RUE GONZAGUE MILLET

CHEM IN DES AMANDIERS

RUE BAPTISTE MARCET

RUE LOU IS BRAILLE

RUE FELIX FAURE

IMPASSE DU MOUTOUNIE

ALLÉE DES MURIERS

RUE PIERREPUGET

RUE DE LA REINE WILHELMINE

RUE ALBERT DE BELLEROCHE

RUE PAUL BERT

ROUTE DU ARES, ROUTE DE COURTHEZON et CHEMIN DES FOURS A CHAUX

CHEM IN COURTEBOTTE

ROUTE CHATEAUNEUF

RUEDUPORTUGAL

TABLEAU 15 : PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT LESRUES PRIORITAIRES
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Elles sont visibles sur l'image suivante

Et.

F '''''
l.at: 44. 108

Rue d'lrlande

Route de Courthezon et
Chemin du Four à Chaux

}

FIGURE 26 : CANALISATIONS A RENOUVELER EN PRIORITE (ROUGE PRIORITE 1 - 0KXNCE PRîORITE 2)

Parmi ces tronçons prioritaires pour le renouvellement, certains sont déjà concernés par des
propositions de redimensionnement dans le cadre des propositions d'aménagements, il s'agit des
tronçons entourés en vert sur la Figure 26.

P NASE 4 : SCtlEMA D'AL:ltqENTATÏOFI EN EAU POTABLE
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6.2.2 NECESSITE D'UNE ETUDE DE GES'nON PATRIMONIALE POUR LA
REALISATION D'UNE PROGRAMMA'nON DE RENOUVELLEMENT A
L'HORIZON30ANS

L'objectif de cette étude est l'élaboration d'un plan d'action visant à

.' Améliorer la connaissance patrimoniale,

.'' Choisir la bonne stratégie patrimoniale adaptée au patrimoine de la commune d'Orange,

.'' Mettre en place programme pluriannuel de renouvellement des conduites d'eau potable
hiéra rchisé, chiffré et justifié en vue d'optimiser les investissement de la collectivité d'un point
de vue technique et financier à l'horizon 30 ans.

Cette étude de Gestion Patrimoniale devra être composée de trois étapes

1) Etape 1 : Réalisation d'un inventaire des réseaux, repérage des réseaux et mise à
niveau de la connaissance patrimoniale,

2) Etape 2 : Choix de la stratégie patrimoniale à adopter.

3) Etape 3 : Hiérarchisation de chantiers potentiels de renouvellement et extraction
d'un programme pluriannuel de travaux.

6.2.2.1 Etape n'l -- Inventaire des réseaux, repérage des réseaux et mise à niveau de la
connaissance patrimoniale

La première phase de l'étude consiste à réaliser un inventaire des réseaux, à collecter et analyser les
données de la collectivité, les contrôler et les compléter en vue de disposer de l'ensemble des
éléments nécessaires à l'étape 2 : analyse CASSES et élaboration du programme de renouvellement
pluriannuel.

6.2. 2.1.1 Collecte des données d'entrée disponibles

La première phase consiste à collecter l'ensemble des données d'entrée disponibles et nécessaires
pour la Gestion Patrimoniales, à savoir

-'' La dernière mise à jour de la base SIG,

-'' Le modèle hyd raulique construit dans le cadre de la présence étude de Schéma Directeur,

-'' L'historique des interventions,

.'' Une base de prix (réparation/renouvellement),

-'' Un recensement des facteurs de risque (argile gonflante, nappe af:pleurante),

/' Le trafic routier

/' Les rendements par semeurs actualisée,

.'' Le programme de renouvellement des voiries,
/

PHASE 4 : SCliEMA D'ALIMENTATION EN EAU POI'ABLE
RAPPORT D'ETtJDE
GROUPE MERLIN/Réf doc : N'152878 - 108 - ETIJ - ME - Ind B Le Février 2017 Page 73/89



COMMUNED'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

6.2.2.1.2 Repéragedesréseaux

Repérage des réseaux pour atteindre l'objectif du décret 2011-1241 DT-DICT du 7
octobre 2011 d'apprécier pour chaque point du réseau la précision de leur localisation.

Il devra être réalisé en appréciant la précision de leur localisation en fonction de 3 seuils définis par la

/ Zone A : précision de localisation < 0,4 mètres (X, Y. Z)

loi

.'' Zone B : précision de localisation comprise entre 0,4 mètres et 1,5 mètres (X, Y. Z)

/ Zone C : précision de localisation > 1,5 mètres (X, Y. Z)

L'objectif du repérage des réseaux visé est d'atteindre un niveau de précision des
émergences maximal tout en restant dans un budget raisonnable. Nous préconisons de ce
fait un levé exhaustif de l'ensemble des émergences du réseau (équipements type
vannes, compteurs, ventouses, bouches à clé de branchements) par GPS centimétrique

Le repérage des réseaux permet une sécurité accentuée dans le cadre des travaux pouvant être
engagés sur Orange (travaux divers + travaux sur le réseau) et également un gain économique à long
termer

Réglementairement. le décret impose à la commune

-' Une amélioration continue,

-'' Une classification en précision A des nouveaux réseaux

La base SIG devra être mise à jour en fonction des relevés réalisés (tracés à actualiser et
emplacement des équipements à actualiser, classe de précision à renseigner).

6.2.2.1.3 ContrôledeïabaseSIG

Le contrôle de la base SIG consiste au contrôle automatique des données d'entrée via l'utilisation d'un
outil élaboré par le Cabinet MERLIN << MERSIG CHECK ». Les données à contrôler sont : la topologie,
la complétude des champs, la cohérence des données.

Exemples de contrôles réalisés

8Tronçons courts

.Nœuds proches (accrochage) ;

Tronçons boucles ;

Doublons ou doublons partiels

'Tronçons << superman )> ;

.Continuité des champs ;

Cohérence DN/MAT ;

.Cohérence des dates;

Simplification potentielles ;

-11

{
\

TABLEAU 16 : EXEMPLES DE CONTROLES REALISES

A l'Issue de cette analyse un listing complet des anomalies détectées, avec visualisation sous SIG.
permet de dresser un état des lieux de la topologie/complétude des bases.

PHASE 4 : SCt;:EMA D'ALIFIËiql'ATION EN FAU POTABLE
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6.2.2.1.4 Renseignementdes données SIG complémentaires

6.2.2,Ï,4.Ï Recensement des données pour compléter llnventaire patrimonial

Cette étape consiste à compléter la base de données disponible via la réalisation d'un inventaire des
réseaux conforme à celui préconisé par le guide ONEMA-ASTRE - AITF << Gestion patrimoniale des
réseaux d'eau potable » - Mai 2013. Un exemple d'inventaire, fourni avec le guide par l'ONEMA, est
visible en Annexe 3.

Cet inventaire est à réaliser en vue d'af:f:mer l'analyse patrimoniale et la mise en place du programme
de renouvellement.

Pour chaque type d'équipement, la base de données devra être complétée des informations
suivantes

Des données complémentaires sur les tronçons : DN. matériau, date ou période de pose. cote
du terrain naturel et profondeur de la canalisation. fonction du tronçon, tronçons abandonné
oui/non ;

Des données relatives aux branchements : diamètre nominal, typologie de l'abonné, matériau
constitutif. date ou période de pose. longueur. position et localisation compteur, intervention
réparation surfuite ou autre,

Description des équipements du réseau (vannes, ventouses, vidanges, clapets anti-retour.
appareils de régulation, poteaux incendie, points de comptage, etc..) ;

Sur la base SIG d'Orange, les dates de pose mentionnées ont en majeure partie été définies en
fonction du matériau et de sa période de pose. Les périodes de pose restent très larges et donc peu
précises sur la date de pose des canalisations. Par ailleurs, pour 50 % du linéaire, le type de matériau
indiqué est en fonte indéterminée, ce qui laisse planer un doute sur le fait que ce soit de la fonte grise
ou de la fonte ductile et également sur la période de pose estimée.

Il sera donc nécessaire de compléter le SIG de sorte à avoir le pourcentage maximal de complétude
des données en termes de matériaux, de diamètre, et d'affiner les périodes de pose estimée à ce jour
uniquement en fonction du matériau.

Pour af:faner les périodes de pose. il sera nécessaire de réaliser des recherches, consulter des plans de
récolement des réseaux, les dossiers de projets, les dates de construction de lotissements, les
décomptes de travaux, archives communales ou départementales, consulter la mémoire humaine
comptable public, voisinage, anciens fontainïers, élus, délégataires, bureaux d'études, administrations.

6.2.2.1.4.2 Recensement des données liées à l'analyse de Gestion Patrimoniale

Cependant. notons que dans une démarche d'élaboration d'un programme de renouvellement. l'année
de pose des canalisations ne peut pas être retenue comme seul critère de planification de travaux de
renouvellement ou de réhabilitation des réseaux. En effet, l'espérance de de vie des matériaux n'est
qu'une indication. La durée de maintien en service de la conduite dépend aussi de ses conditions de
pose et d'utilisation. Ainsi. une conduite à faible espérance de maintien en service, soumise à de
faibles contraintes extérieures pourra vivre plus longtemps qu'une conduite à longue espérance de vie
mais très sollicitée.

Pour l'ensemble des équipements du réseau les données suivantes devront être indiquées
Définition dela nature des sols ;

Définition de la nature de couverture ;
Evaluation du trafic Routier ;
Hauteurde nappe ;
Occupation des sols ;
Risque d'argiles gonflantes ;
Pressions moyennes et maximales.

PFIASE 4 : SCHÉMA D'ALIMENTATION EN EAU POTABI,E
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Les données concernant la gestion et archivage des données de défaillances devront également être
complétées : sur Orange la cartographie et le recensement des interventions existe déjà, néanmoins
elle est à améliorer en suivant les préconisations du guide (remplir les types de défaillances physiques
sur les canalisations, les types d'anomalies signalées par les abonnés, les causes de défaillances
proposées). Il devra être réalisé la collecte de l'historique des casses du réseau, son analyse au regard
des données nécessaires pour évaluer la probabilité de casses des tronçons au moyen du logiciel
CASSES

Par ailleurs, afin de permettre l'évaluation, dans les étapes futures, de la criticité de chaque tronçon. il
est primordial dans cette étape de complétude des données d'identifier les utilisateurs sensibles et de
les renseigner sur le SIG.

6. 2.2.ï.5 Correction de la base SIG

La correction de la base SIG consiste en la correction des erreurs topologiques flagrantes d'une base
Tronçons. L'outil utilisé au Cabinet merlin est nommé << MERSIG CORREC ». Une partie des corrections
vont pouvoir être réalisées automatiquement. l'autre devra être corrigé au cas par cas en collaboration
avec l'exploitant et/ou le maître d'ouvrage.

Exemples de corrections réalisées

Aimantation / Accrochage des
extrémités de tronçons proches
Corrections des tronçons invalides dits
« multipart »

. Projection dans le bon système de
coordonnées

Interpolation pour compléter les
données attributaires

TABLEAU 17 EXEMPLES DE CORRECnONS REALÏSEES AUTOMATIQUEMENT

A l'issue de cette étape, l'objedif est de disposer d'une base réseau fiable et complète

6. 2.2.1.6 Calculd'indicateurs pour la gestion patrimoniale

Le calcul d'indicateurs pour la gestion patrimoniale sera réalisé à partir de la base réseau complétée et
fiabilisée

Exemples d'indicateurs

Age moyen. âge moyen par
matériau

' Pyramide des âges, pyramide
des « durées de vlerestante »

. familles de conduites
cassantes

TABLEAU 18 : EXEMPLES D'INDICATEURS

PilASE 4 : SCttEMA D'ALïlqEN'ï'ATION EN EAt,j POTABLE
RAPPORT D'ETtJDE
GROUPE MERLIN/Réf doc : N'152878 - ï08 - ETU - ME - Ind B Le Février 2017 liage 76/89



COMMtJNED'ORANGE
SClIEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

6.2.2.2 Etape 2 Choix de la stratégie patrimoniale à adopter

Le choix de la stratégie patrimoniale à adopter dépend de plusieurs critères

/

/

/

Maintien ou amélioration des performances (rendement. ILP, nombres d'intervention,...) ;

Maintien ou amélioration de l'état du patrimoine (âge moyen. pyramide des âges) ;

Echéance de la stratégie : nous sommes partis initialement sur un horizon 30 ans, néanmoins,
la complétude des données et l'analyse patrimoniale précise permettront de redéfinir cet
nhlprl'lt
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FIGURE 27 : EXEMPLE DE STRATEGIES DE RENOUVELLEMENT PATRIMONIAL DIFFERENTES (MAINTIEN DE L'ÉTAT DU

ROSEAU / AMEUORATION OE L'ÉTAT OU RESTAU)

Pour synthétiser. l'analyse des pe#ormances du réseau, de la pratique actuelle du renouvellement
(rythme, modalité de choix des conduites renouvelées), et une première concertation permettront de
définir les critères à prendre en compte pour la définition des futurs programmes de renouvellement,
et ajuster la méthodologie à appliquer.

PHASE 4 : SCHEtqA D'ALIF4ENTATION EN EAU POTABLE
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6.2.2.3 Etape 3 : Hiérarchisation de chantiers potentiels de renouvellement et extraction
d'un programme pluriannuel de travaux

La méthodologie pour l'élaboration d'un programme pluriannuel chiffré à partir du logiciel
CASSES consiste à croiser la probabilité de casse d'un tronçon avec les conséquences
(hydrauliques, financière. ...) que cette dernière peut engendrer. Ce croisement permet de
hiéra rchlser les tronçons selon le risque engendré par la casse de ce tronçon.

La méthodologie permet ensuite de prendre en compte les éventuelles opportunités de
renouvellement (renouvellement de voirie, renforcement de réseau, appartenance à un secteur
fuyard), paramètre indépendant de l'environnement direct du tronçon. Cette étape permet d'affiner la
hiéra rchisation des tronçons. Le choix d'une stratégie de renouvellement permet enfin d'établir le
programme pluriannuel.

Plusieurs approches peuvent être abordées pour hiérarchiser les tronçons. Le choix de l'approche ou
des diverses approches retenue(s) dépendra des données disponibles et de la stratégie patrimoniale
définie sur le territoire d'Orange

Le schéma ci-dessous synthétise les différentes approches permettant de définir un programme
pluriannuel de travaux de renouvellement

H iérarchisation
cle BON SENS

[méthocle
curative)

plusieurs approches possibles pour répondre aux
attentesde chaque collectivité

PROBAB

DUCASSE de chat.lésée
Rendement faible

Renforcement nécessaire à moyen terme

Hiérarchisation
cle la

PROBABILITE
DE

CASSE

"':TE:::''' Hsi+ Hiérarchisation
MUHICRITERE

Concaténatlon des tronçons en « Chantiers » de renouvellemen

Hiérarchisation
COUDS/BENEFECES

Approche 1 : 1 1 Approche2
CURant 1 1 CASSES

Ap})roche 3
RISQUE

Approche 5 : MUITÏCRITERf

Optimum cour/bénéfice

FîauKE28 SCHEMA'nSATION DE LA MISE EN PLACE D'UN PROGRAMME PLURIANNUEL DE RENOUVELLEMENT

L'outil permettant de répondre aux différentes approches est un outil pluri-utilitaire comprenant
l 'utilisation du SIG. du logiciel CASSES (évaluation pour chaque tronçon de la probabilité du risque
de casse en fonction de diHérents paramètres préalablement étudiés), du modèle hydraulique
(estimation de la criticité hydraulique de chaque tronçon).

PllASF: 4 : SCF4EbIA D'ALIBiEEQTAI ION EN EAU POTABLE
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6.3 BILAN ETCHIFFRAGE

Les coûts liés au programme de renouvellement 3 ans et à l'élaboration du programme de renouvellement horizon 30 ans sont visibles dans le tableau ci
dessous

Le gain en termes de rendement du programme prioritaire a été estimé en prenant en compte un ILP de l0.86 m]/km/j. le linéaire total de réseau proposé au
renouvellement étant de 5.4 km, la réduction du volume de fuite par jour a été estimée à 21 400 m]/an soit un gain de +0.5% de rendement au
minimum avec le prog gamme prioritaire sur 3 ans de renouvellement.

Le budget à prévoir pour les années suivantes a été estimé à 14 200 000 € HT pour renouveler 50 km du réseau en partant sur un taux de renouvellement de
1.09%. Le budget annuel à prévoir pour le renouvellement à partir de 2020 est ainsi de 526 000 €HT/an sur 27 ans.

TABLEAU 19 : CHIFFRAGE DES PROPOSITIONS DE RENOUVELLEMENT PROGRAMMEPRIORTTAIRE 3 ANS

Ce programme de renouvellement à l'horizon 30 ans devra être optimisé via la réalisation d'une étude de Gestion Patrimoniale comprenant un
repérage des réseaux, une complétude de la base de donnée réseaux et l'élaboration d'un programme pluriannuel chiffré. Cette étude a été
chiffrée à 235 000 € HT, ce montant inclut les prestations permettant de compléter la connaissance patrimoniale des ré seaux sur la commune notamment
via le repérage des réseaux au GPS centimétrique.
PHASE 4 : SCHEtIA D'ALlt4EFITATION EN EAU POTABLE
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Objectit Rue Opération
Nombre
d'entité Linéaire tm) DN

CQÛtunitairE

lgmiau
CoûtTotal coûttotal

opération ŒT

caûttotal

opération p3r
rooositianalï

Renouvellerles

canalisations pHoHtaires sui
3ans(renouvellementde

LOœ% du linéaire /an)

MP. PEUL MARIEÏON
enouve llement canalisation   5 50 220 12 320 B00Û

5Zœ0
reposes de branchements 11         37Cm

FMP-Sl-LOUIS
vel lement canalisation   æ 63 220 50n 6000  pèses de branchements 5     2m0 140œ 17CHD

PLAcm E DE

MaNiHERLANT
enouvellement canalisation   49 63 220 107a) B 000

47000
epHses de branchements 10     2HD 28000 H000

CHEMIN RURAL DIT DES

PEYRIERB BLANCHES

renouée llement canalisation   218 110   687Û 56000 177œ0
prises de branchements «       101 200 121000

CH EMI N RIRA L DES

ANGUISES

bellement canalisation   2Z 63 IH)   490Œl
173m0

reprises de branchements 45     2300 103 S00 124000

RUE JEAN HERVË
redîmensiQnnement   B5 100 2(D 470œ 56000 lllaD
reprise de branchements æ     2300 60m 55000

IMPASSE DE L'

ESPARRADOU
nouvelle ment canalisation   110 83 IH) 19æ0 24000  prises de branchements 22     2300 506œ 61000

RUE GONZAGUE MInEt
nouvelle ment canalisation   m 63 220 B 200 160Œ) nœo

reposes de branchements 12       33 600 400Œ)

CHEMIN DES

AMANDIERS

renouvellement œnalisation   Ils 63 IH) 20 700 B000 æœo
pèses de branchements æ     æ(D 52 900 6300Û

RUE BAPTISTE MARCET ouvellement canalisation   $9 83 la) 12420 15000
Hœ0

prises de branchements 14     2300 32 200 39000

RUE LOUIS BRAILU
renouvellement œnalîsation   177 63 IH) lInO 3800Û B5œ0
éprises de branchements 35     2300 æ500 97000

RUE FÉL]X FAURE ouvellement œnalîsatiQn   167 83 220 3674Û qoœ
U5œ0

prises de branchements 33     2HD 92400 IlIOn
MPASSE DLJ

W)UÏOUNIÉ
ouvel l ement canalisation   14S 63 la) 26 100 31000 lllœo

reposes de brandiements æ     2300 M70Û æoœ

ALLÉE DES MURIERS
enouvellement canalisation   « 63 IH) 7920 10000 35œ0

reposes de branchements 9     B00 2070Û 250œ

RUE PI ERRE PUGEÏ renouvellement canalisation     125 22S 15 7S0 19000
Hœ0

reprises de branchements 14     23(D 32 200 39000
RUE DE LA REINE

WILHELMINE

renQuve llement œnalîsation   2M 63 220   HOœ B2œÛ
eprîses de branchements 41       114 800 B8000

RUE ALBERT DE

BELLEROCHE

ouïe llement canalisation   187 W B5 43 945 53 000
177œ0

prises de brandie--ente 37     2æ0 103 600 1240m

RUE PEUL SERT
renouvellement œnalisatîan   ?4 350 525 38850 47000 97œ0
reprises de branchements B     2æ0 42Ûœ 500œ

nOtRE DE COURTHUON

EÏ CHEMI N DES FOURS A

dimensionnement   1200 BO 3Z 390000 468000  pèse de branchements 10     3 100 31000 37000
CHEMI N DE

CaURTEBOTTE

bellement çanalisatîan   +36 200 300   b7000
B2œ0

epdses de branchements 9     2300 20700  
\OUÏE DE CFHTEAUN EUF

renouvellement œnalisatlan     ISO 325   3060œ
EÛOœ0

de branchements 79     3100 244900 2940œ

RUEDUPORTUGAL
dimensionnement   750 125 22S 1687S0 2030œ

BlŒ0
pèses de branchements 10     B00 DODO 28000

Sous-Total - Programme de renouvellement )ritaire 3344m0

étape Idel'étude de
Gestion Patrimoniale -

Inventaire desréseaux

 
Repérage parGPS des réseaux(branchements
équipements) et intégration au SIG des levés
ÉalÎsés dans le cadre du repérage GPS des

'eseaux   1600CD   l 1600Û0 1600œ

2100(D

Réalisation d'un inventaire des réseaux le plus

:omplet possible conformément au guide de

ONEMA (renseignements : ige de pose,
nature des sols. traff ic routier. hauteurde

ppe, occupation des sols, Haque d'arg
:onf lattes, pressions moyennes et maximales)

Contrôle et çorrectÎQn de la base SIG
calcul d'indiœteurs pourla gestion

)atrimoniale          moko

Etape Zdel'étude de
Gestion Patrimoniale -

Cholxdelastratégie
Hmoniale à adopter   )éte rrninatîon d'un programme piuHannuel

hiffré de travaux à partirdu logicie l CASSES           10000 10œo

Étape 3 del'étude de
Gestion Patrimoniale

Hiérarchisation de chanÜen

potentielsde
renouvellement et

extnctîan d'un programme
uHannueldetravaux   )éterrnlnation d'un programme pluHannuel

hiffré de travaux à Fakir du lûgidel CASSES          15000  
bous-Total - Etude de Gestion PatHmon raie æsoa)

Suite du programme de

renouvellement     14æ0000

oral 17n9m0
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7 REALISATION D'UN SCHEMA DE DISTRIBUTION

La commune d'Orange ne dispose actuellement pas de Schéma de Distribution d'Eau Potable

D'après l'a rticle L2224-7-1 du code générale des collectivités territoriales, ô? Zes communes sont
compétentes en matière de distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un schéma de
distribution d'eau potable déterminant les zones desservies par le réseau de distribution. Elles
peuvent également assurer la production d'eau potable. ainsi que son transport et son stockage.
ï'outefois, les compétences en matière d'eau potable assurées à la date du 31 décembre 2006 par des
départements ou des associations syndicales créées avant cette date ne peuvent être exercées par les
communes sans l'accord des personnes concernées.

Le schéma mentionné à l'alinéa précédent comprend notamment un descriptif détaillé des
ouvrages de transport et de distribution d'eau potable. Lorsque le taux de perte en eau du
réseau s'avère supérieur à un taux fixé par décret selon les caractéristiques du service et de la
ressource. les sewices publics de distribution d'eau établissent. avant la fin du second exercice suivant
l'exercice pour lequel le dépassement a été constaté, un plan d'actions comprenant, s'il y a lieu, un
projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau.

Le descriptif visé à l'alinéa précédent est établi avant la Hin de l'année 2013. Il est mis àjourselon une
périodicité fixée par décret afin de prendre en compte l'évolution du taux de perte visé à l'alinéa
précédent ainsi que les travaux réalisés sur ces ouvrages. »

L'article L. 2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales pose le principe d'une compétence
obligatoire des communes en matière de distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles doivent
arrêter un schéma de distribution d'eau potable déterminant les zones desservies par le réseau de
distribution.

Un schéma de distribution d'eau potable permet de délimiter les zones desservies par le réseau de
distribution et donc in fine les zones dans lesquelles une obligation de desserte s'applique. Dans ces
zones, la commune ne peut refuser le branchement sauf dans des cas très particuliers tels qu'une
constru(lion non autorisée ou de façon plus générale en méconnaissance des règles d'urbanisme.

En l'absence de schéma de distribution d'eau potable, l'obligation de desserte qui pèse sur la
commune peut s'étendre à l'ensemble du territoire communal puisque, dans ce cas, l'existence
éventuelle de zones non desservies par celle-ci n'est pas prise en compte.

En revanche, sauf dispositions contraires du code de l'urbanisme ou du règlement sanitaire
départemental, aucune règle générale nlmpose aux propriétaires le raccordement des immeubles au
réseau public de distribution d'eau potable. Une habitation peut donc disposer d'une alimentation
proprer r

La commune d'Orange est en cours de révision de son Plan Local d'Urbanisme et souhaite la
réalisation de son schéma de distribution afin de pouvoir en faire une annexe sanitaire au nouveau
PLU. Le schéma de distribution, en cours de réalisation. devra comprendre l'annexe sanitaire ou notice
explicative et la cartographie du zonage d'alimentation en eau potable.

Le schéma de distribution d'eau potable doit être approuvé par délibération de l'assemblée
compétente en distribution d'eau, c'est-à-dire dans le cas d'Orange par le conseil municipal. Ce
schéma devra être mis à jour chaque année afin de prendre en compte l'évolution du réseau et
l'urbanisation de la commune.

PHASE 4 : SC11EîqA lyALID4ENTATÏOFq EN FAl:J POTABLE
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Le bilan des propositions de travaux accompagné du chiffrage de chaque proposition est présenté
pages suivantes. Il est accompagné du programme de travaux pluriannuel proposé dans le cadre du
Schéma Directeur.

Le Schéma Directeur a permis de proposer des solutions aux problèmes recensés lors du diagnostic

1) L'amélioration du rendement des réseaux

a

b.

c.

via la mise en place d'une sectorisation sur le secteur Nord et pose de prés
localisateurs fixes ;

via la pose de compteurs de sous-sectorisation en entrée de lotissements ;

via la mise en place d'un programme de renouvellement des réseaux défini par
une analyse patrimoniale pour cibler en premier lieu les canalisations à risque et à
enjeu fort.

2) La recherche d'une seconde ressource qui permettra

a. D'assurer un volume d'alimentation future en eau potable d'Orange sans
augmentation des prélèvements au niveau du captage de Russamp ;

b. De sécuriser l'alimentation en eau potable de la commune via la diversification
des ressources.

3) L'augmentation de la capacité de stockage ;

4)

5)

6)

7)

8)

9)

Le raccordement au réseau AEP d'abonnés alimentés par des forages privés
présentant des problèmes de qualité.

Le renouvellement des branchements en plombs encore présents sur la commune ;

La réhabilitation du captage de Russamp ;

La révision du périmètre de protection rapproché du captage de Russamp ;

La réalisation d'un Schéma de Distribution à annexer au PLU de la commune ;

L'amélioration du service de défense incendie

Dans le cadre du bilan du chiffrage et de la réalisation du programme de travaux pluriannuel, nous
avons séparé les préconisations liées à la défense incendie du reste des préconisations. En effet, les
préconisations liées à la Défense incendie ne sont pas assujettis au budget annexe de l'Eau, mais au
budget général de la commune.

Le montant global des travaux préconisés pour améliorer significativement la situation, hors défense
incendie et programme de renouvellement 27 ans, est compris dans l'intemalle suivant

[12 687 000;19 227 000]€ HT

Avec prise en compte des aides de l'Agence de l'eau, l'intervalle du montant global des travaux
préconisés est le suivant (coût à gauche = coût initialement le moins élevé hors comptabilisation des
aides - coût à droite = coût initialement le plus élevé)

[11 300 500;11040 500]€ HT
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Le montant global des travaux préconisés pour améliorer significativement la situation concernant la
défense incendie est quant à lui estimé à 2 371 000 € HT.

Le programme pluriannuel de travaux proposé dans le cadre du Schéma Directeur, et
assujetti sur le budget Annexe de l'Eau, est visible en Annexe 4.

PHASE 4 : SCHEMA D'A!,,iMENTA'ï'ïON EN EAU POTABLE
RAPPQR'fD'ÉTUDE
GROUPE MERLïf]/Réf doc : fg't52878 - !08 - ËTU - f4E - iild B Le Février 2017 Page82/89



COMMUNED'ORANGE
SCHEMA DIRECTEUR D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE

9 APPROCHE DE L'IMPACT SUR LE PRIX DE L'EAU

Suite aux aménagements proposés dans le cadre du Schéma Directeur. le prix de l'eau devra être
augmenté pour compenser les travaux réalisés.

Le surcoût du prix del'eau dépend

Du montant d'investissement direct réalisé par la
reti ré les subventions possibles,

commune; c'est-à-dire après avoir

. Des sommes empruntées,

e Dela réalisation destravaux

Deux approches existent pour calculer l'impact des aménagements sur le surcoût du prix de l'eau

une approche financière : estimation de l'augmentation du prix de l'eau en prenant en
compte uniquement le programme d'investissement lié aux travaux préconisés dans le
cadre du Schéma Directeur.

e une approche comptable : estimation de l'augmentation du prix de l'eau en prenant en
compte le programme d'investissement lié aux travaux préconisés dans le Schéma
Directeur en incluant un budget prévisionnel d'amortissement pour chaque
investissement.

Au stade du Schéma Directeur nous présentons l'approche financière de l'estimation de
l'augmentation du prix de l'eau.

D'après le RAD exercice 2015, le prix de l'eau en 2015 était de 1.62 €/ma, et sur l'année
2016 il était de 1.25 €/m3. Sans tenir compte des redevances liées à l'Agence de l'Eau
(préservation ressources en eau et lutte contre la pollution), donc en tenant uniquement
compte des parts délégataire et collectivité, il était en 2016 égale à 0.84 €/m3

Les hypothèses utilisées pour établir l'approche de l'impact sur le prix de l'eau sont les suivantes

+ Le volume d'eau facturé en 2015 est d'environ 1 505 169 m3, pour 14 357 abonnements sur
Orange,

+

+

Le volume d'eau facturé en 2030 serait de l'ord re de 1.29Z..26Q..m! en prenant en compte
l 'évolution de l'urbanisation future (domestique et industrielle) d'Orange,

Le montant d'investissement total programmé pour la commune d'Orange est compris dans
['interva]]e [12 687 000 ; 19 227 000] € HT auque] i] faut ajouter ]e montant destiné au
programme de renouvellement 27ans de 14 200 000 € HT. Avec les subventions possibles
de l'agence de l'eau, le montant de l'investissement serait alors compris dans l'intervalle suivant
[11300 500€ et 11 040 500] € HT auque] i] faut ajouter ]e montant destiné au
programme de renouvellement 27ans de 14 200 000 € HT,

+

+

+

+

Le taux d'inflation pris en compte est de 1%/an,

La commune emprunterait la totalité du montant d'investissement,

Les travaux s'effectueraient sur les 20 prochaines années concernant les travaux définis, et les
30 prochaines années concernant le programme de renouvellement,

Le financement des aménagements préconisés s'effectuerait sur 50 ans à un taux d'emprunt de
2.5%
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Simulation hypothèse haute Avec prise en compte d'un ta ux d'inflation

Année 'W "":W" m.:: GB
Annuité de

l'emprunt de
l'année

Somme des
Annuités .WT:.. . l ;.ns,===1 "H =îi:: :« -'

(\olume œndu) Il ' ;ciœtisé (€rm3t Î l'année 0 (arït!
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563 587
573 324
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758 315
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797 260
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826469
836 205
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875 151
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923 833
933 569
«3306
953042
962 778
972 515
982 251
991 987

!RI

l=g
læg

l

0.108

0.145
0.182
0.211
0.243
0.273
0.300
0.327
0.353

0.367
0.382
0.400
0.416
0.426
0.437
0.447
0.458
0.468
0.479
0.489
0.500
0.510
0.521

0.531
0.542

0.552
0.563
0.574
0.584
0.584
0.581
0.578

0.575
0.572
0.569

0.566
0.563
0.560
0.557
0.554
0.551
0.«9
0.«6
0.543
0.HO
0.538
0.535

0.532
0.530
0.527

0.064
0.107
0.142

0.176
0.203

0.231
0.257
0.280
0.302
0.323
0.332
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0.355
0.365
0.371

0.376
0.381

0.386
0.391
0.396
0.401

0.405
0.410
0.414

0.418
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0.430
0.434
0.438
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0.414
0.408
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0.384
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0.367
0.361

0.356
0.351

0.345
0.3 0
0.335
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0.325

0.321

TABLEAU 20 : SURCOUT OU PRIX OE L'EAU POUR U REAUSAnON OE L'ENSEMBLE OES TRAVAUX (APPROCHE nNANCIERE)
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FIGURE 29 : SURCOUT DU PRIX DE L'EAU POUR LA REALISATION DE L'ENSEMBLE DES TRAVAUX - GRAPHIQUE

A partir de l'approche financière, le surcoût du prix de l'eau varie donc de O.IO € à 0.6 €
sur les 50 années à venir en prenant en compte le choix des scénarios les plus coûteux.
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I0.2 ANNEXE 2 : FICHE FOURNISSEUR -- HYDROSTAB AVAL A
MODULATION DE PRESSION - BAYARD
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I0.3 ANNEXE 3 : EXEMPLE D'INVENTAIRE CONFORME A CELUI
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I0.4 ANNEXE 4 : PROPOSITION DE PROGRAMME DE TRAVAUX
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